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Le mercredi tous les 15 jours
(semaines paires) de 11 h à 13 h,
le dimanche matin de 9 h 30 à 13 h
devant l’église

ENTREPRISE
SEBASTIEN GAY

aide informatique du Vendômois

alarme antenne
tv informatique
vente installation dépannage

4 impasse des tournesols
41160 FRETEVAL

06.46.32.53.14
02.54.67.05.02
aideinformatiqueduvendomois@gmail.com

SARL GOUIN
COUVERTURE

Charpente - Couverture - Plâtrerie
Aménagement de combles

06 82 11 02 20
gouin-couverture@outlook.fr

41160 FRÉTEVAL

VENTE VÉHICULES 
NEUFS ET OCCASIONS

ENTRETIEN RÉPARATION

PNEUS PROMOTIONS PERMANENTES

Garage Sebastien FRESNAY
Agent Ford

ZA La Varenne - 41160 MORÉE
02 54 82 79 45
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Mesdames, Messieurs,
Nous venons de vivre plusieurs évé-
nements qui nécessitent une réflexion 
profonde et nous devons regarder 
attentivement comment nous pou-
vons répondre aux attentes de nos 
concitoyens.
L’année 2018 fut celle d’une expression 
nouvelle qui interpelle et qui doit nous 
conduire à plus de justice sociale et 
fiscale.
Nous devons mettre à plat notre 
modèle social et sociétal.
Le Président de la République a souhaité 
ouvrir un grand débat portant sur 4 
grands thèmes (transition écologique, 
fiscalité, organisation de l’Etat, démo-
cratie et citoyenneté dont l’immigration). 
Les Maires doivent être saisis 
pour accompagner cette phase de 
concertation. 
Les maires ruraux sont très attentifs 
aux sollicitations que le gouvernement 
pourra initier et ainsi contribuer à l’amé-
nagement de nos territoires.
Le bulletin communal 2019 a une fois 
de plus vocation à vous relater les 
actions menées par le conseil munici-
pal au cours de l’année passée.
Je tiens à remercier mes adjoints et les 
conseillers municipaux qui ont œuvré 
à mes côtés pour mener à bien ces 
engagements.

En 2018, nous avons assuré :
1. L’effacement des réseaux et la 
sécurisation de la rue du Pont pour 
136 344,75 € HT soit 160 120,81 € TTC. 
Ces travaux ont fait l’objet de plusieurs 
subventions :

�� une subvention de 64 147,13 € au 
titre de la Dotation d’Equipement 
des Territoires Ruraux,

�� une subvention de 28 000,00 € au 
titre de la dotation de solidarité rurale 
du Conseil départemental.

�� une subvention de 13 000,00 € au 
titre de la participation du Conseil 
départemental pour la réfection de la 
couche de roulement puisqu’il s’agit 
d’une route départementale.

�� une subvention de 8 000,00 € au 
titre du produit des amendes de 
police,

�� une subvention de 3 600,00 € du 
SIDELC au titre de la modernisation 
du réseau d’éclairage public.

Sur les travaux d’effacement des 
réseaux, le SIDELC prend 80 % du 
coût des installations d’électricité soit 
53 852,40 €.
À noter qu’en amont des travaux, le 
Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable présidé par Monsieur 
Martial Moyer a remplacé la canali-
sation d’eau potable. 
2. La sécurisation de la route de 
Courcelles. Après la limitation de 
vitesse à 50 km/h et la mise en place 
d’un radar pédagogique, nous avons 
implanté 2 plateaux ralentisseurs pour 

9 705,00 € HT soit 11 646,00 TTC avec 
une subvention du Conseil départe-
mental dans le cadre de la Dotation 
de solidarité rurale.
Maintenant, il n’en va plus que du 
civisme des usagers de la route. Nous 
sommes allés au bout du bout de ce 
que peut faire une collectivité pour 
attirer l’attention des conducteurs 
par rapport au respect des règles de 
circulation.
3. Le cheminement piétonnier route 
du Plessis pour 54 023,08 € TTC avec 
une subvention de 8 000,00 € au titre 
du produit des amendes de police et 
une subvention de 25 300,00 € du 
Conseil départemental au titre de la 
Dotation Départementale d’Aména-
gement Durable. 

4. La réalisation du musée de la 
Fonderie. Je tiens à remercier tout 
particulièrement Monsieur Martial 
Moyer, 1er adjoint au Maire, qui a mis 
toutes ses forces dans ce programme 
de sauvegarde de notre patrimoine 
industriel. Il a su s’entourer de collè-
gues élus et de nombreux bénévoles 
dont certains ont été acteurs sur le 
site de la fonderie de Fréteval. Merci 
à tous.
Mme la Sous-préfète nous a fait l’honneur 
d’inaugurer ce musée et je l’en remercie.
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Le montant des prestations sur 2018 
s’élève à 64 278,62 € TTC avec une sub-
vention de la DRAC pour 6 700,00 €, une 
subvention du Conseil départemental 
de 6 700,00 € et un fonds de concours 
de la communauté du Perche et Haut 
Vendômois de 6 710,00 €.
5. Le remplacement de la signalisation 
des commerces et activités diverses et 
la remise à niveau de la signalisation 
de police (Stop, Cédez le passage, …) 
pour 13 053,91 € TTC.
6. L’acquisition d’un gyrobroyeur en 
remplacement de celui devenu hors 
d’usage pour 3 390,00 € TTC.
7. La mise à niveau de l’équipement 
informatique, je veux parler des logi-
ciels, pour 3 122,40 € TTC.
8. L’acquisition d’un réfrigérateur et 
d’un combiné pour le restaurant sco-
laire à hauteur de 830,65 € TTC.
Ces investissements ont été financés 
uniquement sur les fonds propres de la 
commune, subventions déduites. Nous 
n’avons pas eu recours à l’emprunt. 
Merci à tous les financeurs, Etat, 
Conseil départemental, Communauté 
de communes.

Comme en 2017, concernant le service 
d’assainissement, nous avons assuré 
l’équilibre du budget annexe du service 
d’assainissement collectif uniquement 

au travers de ses propres recettes à 
savoir grâce à la taxe d’assainissement.
Ce budget reste toujours très tendu.
Malgré tout, en 2018, nous avons réa-
lisé l’étude patrimoniale et le schéma 
directeur d’assainissement. 
Le coût de cette procédure s’élève 
à 55 318,00 € HT soit 66 381,60 € 
TTC et fait l’objet d’une subvention 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 
pour 36  000,00  € et une subven-
tion du Conseil départemental pour 
11  064,00  € soit un financement 
subventionné à hauteur de 80 % sur 
le HT. 
Après un diagnostic des équipements et 
plus précisément des réseaux, une pro-
jection sur les futurs investissements 
a été proposée. Il faudra la mettre en 
adéquation avec les capacités finan-
cières du service d’assainissement.
L’urbanisation de demain à Fréteval 
passe par ce travail de prospective 
budgétaire.
Pour la commune de Fréteval, les prin-
cipaux postes d’investissement pour 
2019 concernent :

�� la voirie avec la réfection de la couche 
de roulement de la voie communale 
n° 16 Bellevue-La Maçonnerie, de 
la voie communale n° 502 dite des 
Hauts de Courcelles en parallèle 
avec la commune de Lignières, de 
la rue Maurice David, de l’accès à 
la boulangerie pour les personnes 
à mobilité réduite, de la sécurisa-
tion d’un passage sur la place de 
l’église pour les piétons et l’étude 
pour définir les conditions d’aména-
gement du chemin de la fosse.	 
Le montant global des investisse-
ments s’élève à 112 032,18 € HT 
soit 133 160,27 € TTC.		  
Une subvention au titre de la DSR 
a été obtenue auprès du Conseil 
départemental pour un montant de 
26 000,00 €.

�� les bâtiments scolaires avec le 
remplacement des menuiseries à 
l’école maternelle afin d’améliorer le 
bilan énergétique de ce bâtiment. Le 
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montant estimé des travaux s’élève 
à 64 010,00 € HT. Ces travaux font 
l’objet d’une subvention au titre 
de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux de 27 524,00 €. 

�� Nous finirons le bouclage du 
cheminement piétonnier en réa-
lisant un tronçon sur la route des 
Closeaux. Le montant des travaux 
est arrêté à la somme de 25 458,65 € 
HT soit 30 550,38 € TTC.	  
Cette opération fait l’objet d’une subven-
tion auprès du Conseil départemental 
au titre de la Dotation Départementale 
d’Aménagement Durable d’un montant 
de 12 800,00 €. Une demande subven-
tion au titre des amendes de police 
est en cours d’instruction. Montant 
attendu : 5 121,00 €. 

Un mot sur le très haut débit
Durant les années 2016 et 2017, le 
Syndicat Mixte Ouvert « Loir-et-Cher 
Numérique » a réalisé les travaux de 
montée en débit sur les communes de 
Renay, Romilly-du-Perche, Chauvigny-
du-Perche, La Chapelle-Vicomtesse, Le 
Poislay, La Chapelle-Enchérie. 
Nous avons aussi accompagné le 
raccordement à la fibre donc l’ac-
cès au très haut débit pour l’entre-
prise Le Triangle sur son site de 
Villeprovert puis sur le site Le Langault 
à Saint-Hilaire-la-Gravelle.
Nous avons aussi assurer la connec-
tion à la fibre du collège de Morée. 

Durant l’année 2017, « Loir-et-Cher 
Numérique  » a mené les négocia-
tions pour attribuer une Délégation 
de Service Publique ayant pour objectif 
l’accès au très haut débit pour tous, 
habitat isolé compris.
En simultané, le département d’Indre-et-
Loir interpellé par notre démarche s’est 
tourné vers « Loir-et-Cher Numérique » 
pour finalement nous rejoindre totale-
ment et donner ainsi naissance à une 
nouvelle structure bi-départementale 
« Val de Loire Numérique » que je préside.

Le 12 décembre 2017, « Val de Loire 
Numérique » a attribué une déléga-
tion de service publique à TDF qui doit 
assurer le déploiement de la fibre pour 
tous, habitat isolé compris et cela d’ici 
la fin 2022.
Après une année 2018 consacrée à la 
création de la société de projet « Val de 
Loire Fibre », aux études d’ingénierie sur 
les 2 départements, aux vérifications 
de l’adressage (relevés de BAL –Boîtes 
aux lettres), les travaux de pose des 
NRO et des SRO ont débuté (NRO à 
Pezou et Fréteval – SRO à Brévainville, 
Fréteval, Pezou, Saint-Firmin-des-Prés, 
Saint-Hilaire-la-Gravelle, Saint-Jean-
Froidmentel). Les premiers kilomètres 
de fibre sont posés pour le réseau de 
collecte.

La DSP et son programme de 
déploiement :

�� 513 communes dont 255 en 
Loir-et-Cher

�� 490 millions d’euros
��  320 000 prises (foyers et entreprises) 
dont 134 000 pour le Loir-et-Cher

�� 16 000 km de fibre à tirer
��  3 000 km de génie civil
�� 998 locaux techniques dont 437 
en Loir-et-Cher soit 96 NRO (Nœud 
de raccordement optique) dont 48 
en Loir-et-Cher et 902 SRO (Sous-
Répartiteur Optique encore appelé 
Point de Mutualisation PM) dont 389 
en Loir-et-Cher

�� 100% FTTH, Habitat isolé compris.

�� Un planning resserré et ambitieux : 
nous espérons un déploiement fina-
lisé pour la fin 2022. Probablement 
qu’il y aura un décalage du à l’ampleur 
du programme et à sa complexité.

�� Des débits de 100 Mbit/s jusqu’à 
1 Gbit/s

�� Un catalogue de services avec des 
offres : FTTH, FTTH PRO, FTTE

De nombreux opérateurs 
Un engagement fort pour l’emploi local, 
la formation et l’insertion
Le déploiement se fait par plaque ou 
poche (en tâches de léopard)
Des réunions d’information avant l’ou-
verture commerciale seront organisées 
localement.

Concernant Fréteval, les 701 prises 
recensées sont programmées sur fin 
2019 mais surtout en grande majorité 
fin 2020. Restera à assurer la complé-
tude du déploiement en continuité.

Enfin, en tant que Conseiller départemen-
tal, 2e Vice-président chargé des routes, 
des infrastructures et du déploiement du 
Très Haut Débit, je souhaite vous dire 
quelques mots sur les actions engagées 
par le Conseil départemental malgré un 
contexte toujours aussi complexe.
En effet, après les années de diminution 
des dotations de l’Etat, nous sommes 
maintenant engagés dans un contrat 
avec l’Etat qui nous impose de limiter à 
1,2% nos dépenses de fonctionnement.
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Notre inquiétude est liée au fait que 
nous consacrons 60% de notre budget 
pour des dépenses dans le domaine des 
solidarités : Enfance, Personnes âgées, 
Handicap - R.S.A. (Revenu de solidarité 
active), A.P.A (Allocation personnalisée 
d’autonomie), P.C.H. (Prestation de 
Compensation du Handicap)
Nous ne maîtrisons pas ces dépenses ni 
en volume (évolution du chômage, accueil 
des MNA –Mineurs Non Accompagnés) 
ni en valeur initiale (augmentation des 
barèmes des allocations), puisque cer-
taines prestations sont fixées par l’État 
(RSA, …).
Au delà du secteur des solidarités, le 
Conseil départemental entend poursuivre 
un vaste programme d’investissement 
avec un budget 2019 consolidé, maîtrisé 
et dynamique de 416 266 585 €. (Budget 
principal : 401 223 628 € et 5 budgets 
annexes dont 9 080 000 € pour Le Parc 
routier).
Avec près de 51 millions d’euros d’in-
vestissement, le Département entend 
bien continuer à financer des projets 
phares.

�� Les routes départementales  : 
18,420 M€ pour la politique routière 
dont 9,5 M€ pour la maintenance du 
patrimoine routier et des ouvrages 
d’art (3 440 km de routes départe-
mentales) et 7,4 M€ de travaux neufs.

�� Collèges et bâtiments départemen-
taux : Dépenses globales (fonc-
tionnement et investissement)  : 
16 615 000 € dont 13 710 000 € 
en dépenses d’investissement. 
Agrandissement et rénovation  
du collège de Morée  : 8,8 M €. 
DSR : 5 M€ par an jusqu’à la fin du 
mandat.

Depuis sa création en 2010 (8 ans), 
la DSR a accompagné environ 2 000 
projets pour un montant total d’in-
vestissement de plus de 120 millions 
d’euros. 

�� L’année dernière, le Président 
Perruchot a proposé la création de 
la Dotation Départementale d’Amé-
nagement Durable dotée de 1 Million 
d’euros.

�� Le Conseil départemental de Loir 
et Cher a contribué à la création 
du Syndicat Mixte Ouvert « Loir et 
Cher Numérique », aujourd’hui il 
soutient « Val de Loire Numérique » 
qui assure le déploiement de la fibre 
pour tous.

�� Le Conseil départemental a décidé 
de s’engager dans l’innovation numé-
rique pour améliorer le service public :

●●Mise à disposition de tablette 
numérique à terme pour tous les 
collégiens

●● Amélioration des délais de 
traitement et simplification des 
demandes de Prestation de 
Compensation du Handicap 
(PCH) et d’Aide Personnalisée 
d’Autonomie (APA) avec la mise 
en service en 2018 de la Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées en ligne

●●Mise en œuvre de la plateforme 
numérique « Job 41 » qui permet de 
mettre en relation des employeurs 
avec les allocataires RSA. En 2018, 
136 allocataires ont retrouvé un 
emploi. Cela a contribué à faire 
baisser la dépense au titre du RSA 
(Revenu de Solidarité Active) là où 
beaucoup de départements, au 
contraire, voient leurs dépenses 
croître.

●●Mise en œuvre en 2019-2020, 
du Wifi territorial. Ce dispositif 
permettra d’équiper les lieux 
touristiques de wifi.
●●Mise en ligne du portail de 
téléservices «  Open sub  ». 
Cette application permettra aux 
associations de déposer en ligne 
les demandes de subvention 
avec les pièces justificatives et 
de suivre l’état d’avancement de 
leur dossier.

Comme vous pouvez le constater, le 
Département se trouve à vos côtés 
pour entreprendre tous les projets qui 
sauront dynamiser notre territoire tout 
en préservant sa légendaire douceur 
de vivre.
Le Conseil départemental de Loir-et-
Cher veut rester un échelon proche 
des habitants et doit jouer un rôle de 
collectivité pivot au service de nos 
territoires, un trait d’union, le long de 
l’axe ligérien, entre les deux grandes 
métropoles que sont Tours et Orléans, 
un trait d’union entre le nord et le sud 
de notre département très étendu, un 
trait d’union entre les communautés 
d’agglomération de Blois et Vendôme 
et les communautés de communes 
rurales de notre département.

Pour en terminer, je souhaite avoir une 
pensée pour ceux qui nous ont quittés. 
Je souhaite aussi la bienvenue aux 
nouveaux frétevalloises et frétevallois. 
La population prise en compte pour 
les dotations d’Etat en 2019 est 
arrêtée par les services de l’INSEE à 
1 114 habitants.
Je souhaite souligner le dynamisme 
des associations qui participent aussi 
très largement à l’activité communale 
et notamment économique en faisant 
travailler nos commerçants. 
J’adresse toute ma reconnaissance 
aux bénévoles qui se mobilisent tout 
au long de l’année pour initier des mani-
festations ou activités variées en faveur 
de nos aînés et des jeunes.
J’appelle chaque frétevalloise et 
chaque frétevallois à soutenir nos 
commerçants en se rendant chez 
eux.
Merci aux agents administratifs et 
techniques qui m’accompagnent 
dans la mise en œuvre de nos 
engagements.
La commune de Fréteval a lancé une 
souscription en faveur de la Chapelle 
de Rocheux afin de poursuivre la réha-
bilitation initialement engagée. Nous 
faisons appel à votre générosité aux 
côtés de la fondation du Patrimoine 
afin de mobiliser les fonds nécessaires 
à la réfection de l’escalier.

Vous trouverez un coupon de 
souscription dans ce bulletin com-
munal. Merci d’avance pour votre 
contribution.

Bernard Pillefer
Maire de Fréteval

2ème Vice-Président  
du Conseil départemental  

chargé des routes,  
des infrastructures  

et du Très Haut débit
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

FRÉTEVALLOISES, FRÉTEVALLOIS…
Au 1er janvier 2019, la population légale étant désor-
mais actualisée tous les ans, vous êtes au nombre de 
1 114 habitants !

ÉCOLE DE FRÉTEVAL
Pour toute inscription, s’adresser à Madame la Directrice 
de Fréteval, Tania Boulay, au 1 rue du Mail.
Tel. : 02 54 82 61 50

TRÉSOR PUBLIC DE MORÉE
Le centre des finances publiques de Morée est ouvert 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 15. 
Tél. : 02 54 82 60 10

DÉLIVRANCE DES PASSEPORTS  
ET DES CARTES NATIONALES 
D’IDENTITÉ
Toute personne désirant une carte d’identité et un passe-
port doit se rendre uniquement dans une mairie équipée 
d’un dispositif de recueil biométrique.

ACCUEIL DU PUBLIC
Mairie de Fréteval
31 rue Louis. et Marie-Louise Tessier
41160 FRÉTEVAL
Tél : 02 54 82 63 52 Fax : 02 54 82 07 15
E-mail : freteval.mairie@wanadoo.fr 
Site de la commune www.freteval.fr
Site de la communauté de communes www.cphv41.fr

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :
Lundi- Mardi-Mercredi-Vendredi	 de 14 h à 18 h
Jeudi				    Fermé
Samedi				    de 9 h à 12 h

LE PERSONNEL

Directrice des services : Nathalie Saillard
Adjoint administratif : Christophe Capayroux

Responsable des services techniques  : Jean-Claude 
Journet

Services techniques : 
Stéphane Blin, Philippe Delcourt, Véronique Loiseleur,  
Thierry Papon, Sophie Raych.

Monsieur le Maire peut recevoir sur rendez-vous tous 
les jours.

En premier, il faut remplir et éditer une pré-demande en 
ligne sur le site 

http://predemande-cni.ants.gouv.fr/

En deuxième, il faut prendre rendez-vous dans une 
mairie équipée :

�� Mairie de Morée	 Tél : 02 54 89 15 15
�� Mairie de Oucques	 Tél : 02 54 23 11 00
�� Mairie de Vendôme	 Tél : 02 54 89 42 00
�� Mairie de Cloyes-Sur-Le Loir	 Tél : 02 37 98 53 18

Attention : Les demandes et retraits se font uniquement 
sur rendez-vous.

Pour Rappel
Le décret n°2013-1188 du 18 décembre 2013 prévoit 
que les cartes d’identités délivrées à des majeurs entre 
le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont prorogées 
de 5 ans après la fin de validité indiquée au verso. Le 
renouvellement en cas de perte, vol, modification d’état 
civil est nécessaire.
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

PERMIS DE CONDUIRE  
ET CARTES GRISES
Les démarches sont à effectuer en ligne via le site de 
l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : 
https://ants.gouv.fr

RECENSEMENT MILITAIRE OBLIGATOIRE  
À 16 ANS

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, 
garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dans les trois mois qui suivent leur seizième 
anniversaire.
La mairie leur remettra alors une attestation de recense-
ment qui est primordiale de conserver précieusement. 
Cette attestation sera réclamée pour une inscription 
à tout examen ou tout concours (CAP, BEP, permis de 
conduire, conduite accompagnée).
Les données issues du recensement entraîneront l’ins-
cription d’office sur les listes électorales à 18 ans.

PLAN DE SAUVEGARDE COMMUNAL  
DE FRÉTEVAL
Le document du plan de sauvegarde recense les risques 
relevés et évalués par les services de l’Etat. Dans un souci 
d’une véritable politique de prévention et d’information, 
il tente d’apporter des données claires et objectives sur 
les risques naturels et technologiques qui concernent 
Fréteval.
Le Plan Communal de Sauvegarde est exécutoire et oppo-
sable aux tiers depuis le 30 juin 2013 (arrêté municipal en 
date du 18 avril 2013, exécutoire le 30 avril 2013). Il a été 
mis à jour le 9 mars 2017 par la délibération D-Cne/2017-7.

INFORMATIONS DROITS  
ET ACCOMPAGNEMENT 

LA MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT  
À BLOIS
La Maison de justice et du droit met à votre disposition :

�� un accueil et une information juridique de proximité dans un 
quartier éloigné des tribunaux,

�� des acteurs juridiques puisqu’elle réunit, en un même lieu, 
différents interlocuteurs pour renseigner anonymement et 
individuellement les personnes en demande d’information 
juridique.

Ces intervenants vous renseignent sur rendez-vous sur vos droits 
et vos devoirs, les possibles actions à engager en justice ou les 
alternatives à l’action judiciaire.
Maison de justice et du droit : 3 place Bernard Lorjou 41000 Blois
Tél. : 02 54 45 16 16 

PERMANENCE DU CONCILIATEUR À MORÉE
Une permanence du conciliateur de justice a lieu à la Mairie de 
Morée tous les derniers lundis matins de chaque mois par Monsieur 
Daniel Gazal de 9 h à 11 h. Tél : 02 54 89 15 15

ASSISTANTES SOCIALES :
À la MDCS (Maison Départementale de la Cohésion Sociale) 
de Vendôme pour toutes les questions en lien avec les enfants 
(Protection Maternelle Infantile), l’Insertion professionnelle et 
sociale (Revenu Solidarité Active) et des difficultés au quotidien-. 
Permanences le 3e jeudi du mois sur Rendez-vous 10h30 et 12h00 
à la Mairie de Fréteval. Prendre un rendez-vous auprès de la MDCS 
de Vendôme : 17 Bis Avenue Jean Moulin. Tél : 02 54 73 43 43.

Vivre autonome 41 et le Centre Local d’Information et de 
Coordination départemental
Le Département a mis en place plusieurs structures dédiées à 
l’information des personnes âgées et handicapées regroupées 
dans la plateforme Vivre autonome 41 .Ce service permet aux per-
sonnes en perte d’autonomie et à leurs proches de bénéficier d’un 
espace gratuit d’information, de conseil et d’orientation. Toutes les 
questions y sont abordées : maintien à domicile, accueil familial ou 
en établissement, droits et aides, loisirs et activités .Permanences 
le 4ème jeudi du mois sur RDV à la Mairie de Fréteval. Prendre 
un rendez-vous auprès de Mme Schwentzel au 06 47 61 17 25  
et à l’adresse suivante aniko.schwentzel@departement41.fr.
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INFORMATIONS SOCIALES & SANTÉ

REMI- TRANSPORT À LA DEMANDE

Ce service a été transféré Conseil Régional Centre Val 
de Loire dans le cadre de la Loi NOTRé, en 2017.
Son principe est simple : un véhicule vient vous chercher 
à domicile pour vous conduire à l’une des destinations 
fixes prédéfinies :

Le mercredi : points d’arrêt :
�� Médiathèque, place Pierre Genevée à Fréteval ; pour 
une arrivée à 14h45 et un départ à 17h00

�� Cinéma, rue Darreau à Vendôme ; pour une arrivée 
à 15h15 et un départ à 18h00

Le vendredi point d’arrêt  : Place Saint-Martin à 
Vendôme ; pour une arrivée à 9h30 et un départ à 11h30
Comment réserver ?
En appelant, au plus tard à 17h la veille de votre dépla-
cement au 08.12.04.28.28
Combien ça coûte ?
3€ le trajet (plus d’informations auprès du conducteur 
ou sur www.remi-centrevaldeloire.fr).

Si vous voyez quelqu’un victime
d’un malaise, appelez le 15.

Fatigue inhabituelle Maux de têteCrampes

Propos incohérentsFièvre > 38°C Vertiges / Nausées

En période de canicule,
il y a des risques pour ma santé,
quels sont les signaux d’alerte ?

BON À SAVOIR
À partir de 60 ans ou en situation de handicap ,

je peux bénéfi cier d’un accompagnement
personnalisé. Il me suffi t de contacter ma mairie ou

mon Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

JE BOIS
RÉGULIÈREMENT

DE L’EAU

Je ne bois pas
d’alcool

Je donne et
je prends

des nouvelles
de mes proches

Je maintiens
ma maison au frais :
je ferme les volets

le jour

Je mouille
mon corps et
je me ventile

Je mange
en quantité
suffi sante

J’évite les efforts
physiques

En période de canicule,
quels sont les bons gestes ?

Je d t

COLIS DE NOËL  
POUR LES PERSONNES ÂGÉES
La distribution du colis de noël du CCAS aux personnes 
âgées de plus de 70 ans, inscrites sur la liste électorale, 
sera faite le Samedi 14 décembre 2019 entre 9 h et 12 h.

PLAN CANICULE ET VEILLE ESTIVALE 
Les personnes vulnérables (personnes âgées de plus de 65 ans, 
personnes en situation d’handicap, femmes enceintes, enfants 
en bas âges), sans entou-
rage proche et résidant à 
leur domicile doivent se 
faire connaître à la mai-
rie afin de bénéficier du 
dispositif d’aide adaptée 
mis en place du 1er juin au 
31 août et activé en plan 
canicule sur décision du 
Préfet.

CABINET D’INFIRMIÈRES À FRÉTEVAL 
10 rue du Pont à Fréteval.

Élodie VASSORT, Angélique BOREL 
Possibilité de soins au cabinet sur rendez-vous au  
02 54 82 72 77.

Permanence d’une Pédicure -Podologue au cabinet 
infirmier Madame Carine NEDELEC sur rendez-vous : 
06 76 69 35 89.
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INFORMATIONS VIE LOCALE

État civil
LES JOIES 

Léonie, Julie, Sonia SIMON MARIÉ née le 17 février 2018
Jules, Yannick, Alain, Jean-Marie CORNILLIE né le 04/08/2018
Valentin, Pierre-Yvon SAULNIER né le 22 août 2018
Naoufel HARDALI né le 29 octobre 2018
Morgane, Nicole, Béatrice DOIREAU née le 26 décembre2018

LES PEINES
Isabelle, Jeanne AUBERT décédée le 17 janvier 2018
Odette, Héléna LANDRU décédée le 9 février 2018
Odette, Germaine, Renée HIRAUX décédée le 13 mars 2018
Michel, Daniel, Sylvain DONADIO décédé le 5 avril 2018
Micheline, Yvette STUCKI décédée le 30 mars 2018
Patrick, Pierre MAILLER décédé le 9 avril 2018
Marguerite, Angèle, Suzanne VENOT décédée le 1er mai 2018
Jeanine, Lucette, Paule CHARTREL décédée le 18 mai 2018
Georges, Claude BOURDOU décédé le 5 juin 2018
Aline, Céline Sylvine MORISSET décédée le 10 juin 2018
Sacré, Marc, François MADIELE MBOULOU décédé le 27 juin 2018
Robert, Joseph, Marie JAOUANET décédé le 14 juillet 2018
Paulette, Marguerite TOUZET décédée le 18 juillet 2018
Gilberte, Henriette LOISEAU décédée le 22 juillet 2018
Yvette, Geneviève MELLINET décédée le 1er août 2018
Henriette MAURANDY décédée le 20 août 2018
Marc, François VENZAL décédé le 18 septembre 2018
Maria, Andrée, Yvonne MARION décédée le 1er décembre 2018

LES UNIONS
Typhanie LAUNAY et Umberto PEREIRA, unis le 29 juin 2018
Charlotte VAN BERVESSELES et Clément MERCIER,  
unis le 2 septembre 2018

Une nouvelle centenaire !
Lundi 27 mai 2019, Mme Huguette Breton soufflait ses 
100 bougies.
Famille, amis, vie associative et conseil municipal étaient pré-
sents pour partager avec elle ce moment. À cette occasion, 
elle a reçu cadeaux, fleurs,… et la médaille de Fréteval.
Joyeux anniversaire Mme Breton !

Expositions communales  
à l’Office de Tourisme

�� Du 2 au 28 juillet 2019 : « L’Exp’Eau à Fréteval » organisée 
par la municipalité et le Conseil Départemental du Loir 
et Cher.

�� Du 30 juillet au 18 août 2019 : « Préférences » avec 
Mme Edith Lanquetin.

�� Du 20 août au 1er septembre 2019 : « Peintures et 
Photos d’ici et d’ailleurs » avec Mme Ginette Garcia 
et M Serge Van Dyck.

�� Du 3 au 29 septembre 2019 : « L’eau part Nature » 
avec M Mme Sence.

�� Clôture de l’année estivale par le 18e Marché 
Art isanal  le  dimanche 20 octobre 2019 
de 9 h à 18 h à l’ancienne Fonderie.	  
 Les artisans peuvent s’inscrire jusqu’au 15 septembre 
avec un droit de place de 10 € pour un stand de 
3 mètres.

Tél : 02 54 82 63 52
freteval.mairie@wanadoo.fr
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INFORMATIONS VIE LOCALE

Étang de Saint Lubin
L’étang de Saint Lubin est connu en tant que tel à partir des années 1870. Cet étang est situé sur une ancienne nécropole 
mérovingienne et l’ancienne commune de Saint Lubin des Près .Cet espace situé au nord de la commune est un lieu de ren-
contre familiale, de divertissements pour l’ensemble de la population par :

�� la pratique de la pêche
�� l’inscription au chemin de Compostelle
�� l’inscription au Programme Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires.
�� la richesse de la Faune

VENTE DE CARTES DE PÊCHE 
ÉTANG SAINT-LUBIN  
ET RELAIS POINT POSTE
Les cartes de pêche à l’étang de Saint Lubin sont en vente 
« Au Fil du Loir » 2, rue de l’Etang à Fréteval.

Ouvert les mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis
De 7 h à 12 h 30 et de 15 h à 19 h.
Le dimanche de 8 h 30 à 12 h 30.
Tel : 02 54 82 09 40 - E-mail : aufilduloir@orange.fr

Prix des cartes jusqu’au 1er décembre 2019 :
la journée la semaine la nuit l’année  

(de date à date)

3,50 € 9,00 € 5,50 € 44,00 €

Musée de la Fonderie
Le musée de la Fonderie créé par le conseil muni-
cipal sur le site de l’ex Fonderie Genevée a été 
inauguré le 15 septembre 2018. La Municipalité 
remercie les habitants qui ont donné à ce musée 
des documents, des objets fabriqués ou issus de 
la Fonderie.



FONDATION DU PATRIMOINE

Délégation régionale Centre-Est
25 avenue de la Libération

45000  Orléans
Tél. 02.38.24.34.21

centreest@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org 

Par Internet : 
Faites votre don en ligne 

sur notre site sécurisé : 

www.fondation-patrimoine.

org/60480

Par courrier : 
Envoyer le bon de souscription 

complété et accompagné  

de votre règlement à la Fondation 

du patrimoine 

Réalisation : Fondation du patrimoine  -  Clichés : Commune de Meung-sur-Loire

pour la restauration de

La Chapelle de Rocheux

Je donne !

Fréteval (41)

Comment aider ?

1 don 
= 

1 reçu fiscal 

  Réalisation : Fondation du patrimoine
Clichés : Commune de Fréteval

COMMUNE DE FRETEVAL
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INFORMATIONS VIE LOCALE

Frelons asiatiques

En cas de découverte de nid de frelons asiatiques, il vous est 
demandé de vous rapprocher de la Communauté de communes 
du Perche et Haut Vendômois dans un premier temps. Des 
consignes vous seront alors données pour que ce soit pris en 
charge entièrement.

Tél. : 02 54 82 74 91
Mail : secretariat@cchv41.fr

Départ à la retraite  
de Ghislain Bertin
Le jeudi 28 février 2019, le Conseil Municipal de Fréteval et le 
Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable (SIAEP) 
Fréteval – Saint-Hilaire-la-Gravelle ont organisé un pot de l’amitié 
en l’honneur du départ à la retraite de Ghislain BERTIN après 
25 ans de services rendus au profit des 2 collectivités. Ghislain 
avait auparavant travaillé au sein de la fonderie de Fréteval.

Et tout le monde de souhaiter à Ghislain une belle, longue et 
heureuse retraite.

Décorations de Noël 2019 – 
recherche de branchages  
ou de sapin(s)

Grâce à de nombreux bénévoles, la décoration des rues de 
Fréteval en vue des fêtes de fin d’année est un vrai succès !
Afin que cette opération d’embellissement puisse perdurer, 
nous sommes toujours à la recherche de grands sapins. 
Il ne s’agit pas d’élaguer une haie ou d’effectuer un travail 
d’abattage dans des parties inaccessibles et dangereuses 
pour les agents de la commune chez des privés. 
Aussi, toute candidature devra être soumise à la mairie qui se 
rendra sur place afin d’accepter ou pas la proposition. D’avance, 
nous vous remercions !

Annonces et insertions 
Nouvelle République

Sylvie FOISSET est la correspondante de la Nouvelle République.
S’adresser au 06.08.02.26.56 ou par e-mail à sylvie.foisset@
orange.fr afin de faire paraître les messages dans la presse 
locale. Les associations sont invitées à faire part rapidement 
de leurs manifestations et autres réunions pour annonce ou 
compte-rendu.

Retrouvez-nous sur freteval.fr
Outre l'agenda et 
les actualités dans 
la commune, vous 
trouverez sur notre 
site internet bien 
d'autres rubriques 
concernant :

�� La vie municipale : les comptes rendus des conseils, vos 
démarches administratives, l'urbanisme pour tous vos projets 
de construction dans la commune, les tarifs de location des 
salles municipales, etc.

�� La vie pratique : les tarifs de l'eau et d'assainissement, tout 
ce qui concerne les écoles pour vos enfants, les horaires 
des transports scolaires, toutes les infos concernant les 
associations de notre commune, etc.

�� La culture et les loisirs : les différents sites du patrimoine 
communal, la pêche sur l'étang de Saint-Lubin, les attractions 
comme le Château des Énigmes à Rocheux, etc.

�� La vie économique : les commerces et les artisans de la 
commune, les services à la personne et les entreprises 
pourront consulter les marchés publics publiés par la 
commune.

Et vous pourrez retrouver tous vos bulletins communaux. 
Nous vous souhaitons bonne visite sur freteval.fr accessible 
sur PC, tablette et mobile.



AGENCE DE MORÉE
Place du 8 mai 1945
Tél. : 02 54 82 60 46
www.ca-valdefrance.fr

FIOUL
CARBURANTS

CHARBON
ADBLUE

LUBRIFIANTS
GRANULÉS
CLOTURE
MATÉRIEL 

PÉTROLIERS
RN 10 Nioche - 41100 Saint Ouen -02 54 73 73 54

svpp@svpp-energies.fr / svpp-energies.fr

L‘énergie est notre avenir, économisons-la !

ARTISAN PEINTRE

PATRICE MAGNIER

Le Breuil - 41160 BREVAINVILLE
Tél. 02 54 82 64 34 
Mail : magnier-p@wanadoo.fr 

Peinture - décoration - revêtement sols & murs 
parquets flottants - ravalement- vitrerie

TAXI DU VENDÔMOIS

02 54 23 60 82

Conventionné Sécurité Sociale
Toutes distances

• Transports de Malades assis.
• Particuliers.
• Transports scolaires.
• Liaisons Gares - Aéroports.
• 7 jours / 7.
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LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS EN 
MATIÈRE D’ENTRETIEN DES ABORDS 
DE PROPRIÉTÉ EN BOURG… 
ET EN CAMPAGNE
Les haies, les arbres morts (tombés ou risquant de tomber 
sur la voie), les trottoirs, les accotements doivent être 
entretenus, et notamment ceux donnant sur les voies 
publiques. En effet, ils peuvent entraver la bonne visibilité 
des conducteurs, et empêcher la circulation et la sécurité 
des piétons. 

Selon l’article L2213-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Maire a autorité pour mettre 
en demeure les propriétaires d’exécuter, à leurs frais, 
les travaux de remise en état du terrain et d’y procéder 
d’office aux frais du propriétaire ou de ses ayants droits si 
les travaux n’ont pas été effectués à la date de la mise en 
demeure pour des motifs d’environnement.

BALAYAGE DES CANIVEAUX

Bien vouloir libérer les places de stationnement afin 
d’assurer au mieux l’entretien en 2018  : les 7 août, 
5 octobre et 7 décembre.

INTERDICTION DE BRÛLAGE EN PLEIN AIR 

Les dispositions de la loi du 15 juillet 1975 prévoient de manière générale que 
les déchets doivent être éliminés dans des conditions strictement réglementées, 
notamment par le biais des installations classées pour la protection de l’environ-
nement.

S’agissant plus spécifiquement du brûlage, le règlement sanitaire départemental 
en date du 23 janvier 1986 en vigueur dans le Loir-et-Cher, stipule dans son article 
84 que « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est interdit ». 

Dans le chapitre 20 de l’annexe 2 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002, relatif 
à la classification des déchets, qui liste les déchets entrant dans la catégorie : 
« Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des 
commerces, des industries et des administrations) y compris les fractions collec-
tées séparément », on trouve les « déchets de jardin et de parc » (rubrique 20 02).

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHETTERIE DE MORÉE

Pensez à vous munir de votre carte de déchetterie délivrée par la mairie.
La déchetterie est fermée les jours fériés et les mardis et dimanches.
La collecte des ordures ménagères est assurée à Fréteval tous les vendredis matin.
Pour toute question (bac cassé ou disparu, composteurs, gobelets) contactez :
VALDEM - ZAC du Haut des Clos, Allée Camille Vallaux, 41100 Vendôme.
Tél : 02 54 89 41 17 - secretariat@valdem.fr

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

9 h à 12 h FERMÉ 9 h à 12 h
14 h à 17 h 9 h à 12 h 9 h à 12 h

14 h à 17 h 30
9 h à 12 h

14 h à 17 h 30 FERMÉ

Bien vouloir libérer les places de stationnement afin d’assurer 
au mieux l’entretien en 2019 : les 9 août, 9 octobre et 
10 décembre.
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BRUITS DE VOISINAGE
Les tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ou autres travaux nécessitant l’utilisation des engins à 
moteur ne peuvent être utilisées que : 

 � le lundi-mardi-mercredi-jeudi-vendredi : de 8 h 30 à 
12 h et de 14 h à 19 h ,

 � les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,
 � les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 
uniquement.

Selon l ’arrêté préfectoral en 
vigueur du 12 juillet 2017 relatif 
à la prévention et à la lutte contre 

les bruits de voisinage qui indique 
« les dispositions concernant les 

travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles 

de causer  une gêne 
pour le voisinage 
en raison de leur 
intensité sonore ».

ARROSAGE DES PLANTATIONS  
ET DES MASSIFS PAR LES AGENTS 
TECHNIQUES MUNICIPAUX :  
EAUX DE RÉCUPÉRATION !
Il est important de préciser que l’eau utilisée lors de 
l’arrosage en été ne provient pas du réseau d’adduction 
d’eau potable. Lors du lavage hebdomadaire des filtres du 
château d’eau, l’eau est récupérée puis stockée dans un 
bassin sur le site. Ensuite, elle est pompée pour remplir la 
citerne que vous voyez lors de l’arrosage des bacs à fleurs 
ou des massifs floraux.

INCIVILITÉ, PROPRETÉ 
ET SALUBRITÉ PUBLIQUES

Il est fort déplaisant de constater les diverses 
dégradations commises sur la commune  : 
dépôts sauvages de détritus, déjections canines, 
dégradations de biens publics (jeux enfants, toilettes 
publics par exemple)…

Ces agissements pèsent sur notre environnement 
et sur nos finances : temps passé par les employés 
communaux, coût de remplacement sans compter 
l’amertume de ces constats…

Un peu de civisme, quelques gestes simples 
à pratiquer au quotidien

LES ANIMAUX ERRANTS !
Selon le décret n°2002-1381 du 25 novembre 2002, 
les animaux errants sont recueillis par les agents 
municipaux (lorsque les conditions de sécurité sont 
remplies) et déposés à la SPA de Morée. Par délibération 
en date du 6 décembre 2017, le conseil municipal 
a décidé de fixer des frais auprès des propriétaires 
identifiés à 80 € pour chaque intervention.

Il est fort déplaisant de constater les diverses dégra-
dations commises sur la commune : dépôts sauvages 
de détritus, déjections canines, dégradations de biens 
publics (jeux enfants, toilettes publics par exemple), …
Ces agissements pèsent sur notre environnement 
et sur nos finances. : temps passé par les employés 
communaux, coût de remplacement sans compter 
l’amertume de ces constats…
Il a également été constaté une recrudescence d’aban-
don de piles usagées sur la voie publique. Il est rappelé 
que ces dernières sont hautement polluantes et toxiques. 
Des boites de collectes sont présentes dans de nom-
breux lieux (déchetterie, commerces, etc…).
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BUDGET

Budget 2019 Commune
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel  
Autres charges de gestion courante
Charges financières 
Dépenses imprévues
Virement à la section d’investissement
Charges exceptionnelles
Dotations aux amortissements et provisions

193 838,23 €
240 971,95 €
211 835,25 €

20 061,30 €
40 000,00 €

240 000,00 €
1 171,00 €
6 120,00 €

Produits des services
Impôts et taxes
Dotations et participations
Autres produits de gestion courante
Produits exceptionnels
Résultat reporté positif

29 232,00 €
385 337,00 €
325 651,00 €

16 000,00 €
1 752,13 €

196 025,60 €

TOTAL 953 997,73 € TOTAL 953 997,73 €

Dotations aux amortissements et provisions
0,64 %

Charges exceptionnelles
0,12 %

Virement à la section d'investissement
25,16 %

Dépenses imprévues
4,19 %

Charges nancières
2,10 %

Autres charges de gestion courante
22,21 %

Charges de personnel
25,26 %

Charges à caractère général
20,32 %

Résultat reporté positif
20,55 %

Produits exceptionnels
0,18 %

Autres produits de gestion courante
1,68 %

Dotations et participations
34,14 %

Impôts et taxes
40,39 %

Produits des services
3,06 %

Report de résultat négatif
34,21 %

Reste à réaliser
1,48 %

Frais d'insertion
0,18 %

Subventions d'investissement
0,56 %

Autres installations, 
matériel et outillage tech. 1,32 %

Autres matériels
 et outillage de voirie 1,63 %

Matériel technique
4,48 %

Matériel incendie
0,04 %

Travaux de voirie
27,24 %

Autres bâtiments publics
5,55 %

Bâtiments scolaires
11,87 %

Immobilisations corporelles
1,44 %

Rembours. Dépôts 
et cautionnements
0,08 %

Emprunts
9,91 %

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Emprunts
Rembours. Dépots et cautionnements
Immobilisations corporelles
Bâtiments scolaires
Autres bâtiments publics
Travaux de voirie
Matériel incendie
Matériel technique
Autres matériels et outillage de voirie
Autres installations, matériel et outillage tech.
Subventions d’investissement
Frais d’insertion
Reste à réaliser
Report de résultat négatif

64 126,79 €
540,00 €

9 303,60 €
76 812,00 €
35 885,04 €

176 238,30 €
263,47 €

29 000,00 €
10 513,46 €

8 556,66 €
3 600,00 €
1 171,00 €
9 594,40 €

221 345,45 €

FCTVA
Excédents de fonction. capitalisés
Subventions d’investissement
Emprunts
Taxe aménagement PC et DP
Produits de cessions
Reste à réaliser
Virement à la section de fonctionnement

40 857,00 €
187 832,93 €

76 324,00 €
40 465,00 €

364,32 €
18 000,00 €
43 106,92 €

240 000,00 €

TOTAL 646 950,17 € TOTAL 646 950,17 €

Virement à la section 
de fonctionnement 37,10 %

Reste à Réaliser
6,66 %

Produits de cessions
2,78 %

Taxe aménagement PC et DP
0,06 %

Emprunts
6,25 %

Subventions 
d'investissement
11,80 %

Excédents de fonction. 
capitalisés
29,03 %

FCTVA
6,32 %
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Budget 2019 SIAEP
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Charges de personnel 
Atténuations de produits
Autres charges de gestion courante
Virement à la section d’investissement
Charges exceptionnelles
Opé. d’ordre de transfert entre sections

170 329,53 €
7 730,00 €

30 000,00 €
5 790,00 €

21 520,26 €
1 500,00 €

20 672,61 €

Ventes de produits
Résultat reporté 
Opérations de transfert

128 000,00 €
126 858,64 €

2 683,76 €

TOTAL 257 542,40 € TOTAL 257 542,40 €

Opé. d'ordre de transfert entre sections
8,03 %

Charges exceptionnelles
0,58 %

Virement à la section 
d'investissement 8,36 %

Autres charges  
de gestion courante 2,25 %

Atténuations de produits
11,65 %

Charges de personnel
3,00 % Charges à caractère général

66,14 %

Opérations de transfert
1,04 %

Résultat reporté
49,26 %

 Ventes de produits
49,70 %

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Matériel spécifique d’exploitation
Apports, dotations et réserves
Reste à réaliser
Opérations d’ordre de transfert entre sections
Opérations patrimoniales

25 782,39 €
38 783,02 €

4 808,84 €
2 683,76 €
1 620,00 €

FCTVA
Virement de la section d’exploitation
Opérations d’ordres
Opérations patrimoniales
Reste à réaliser

10 115,14 €
21 520,26 €
20 672,61 €

1 620,00 €
19 750,00 €

TOTAL 73 678,01 € TOTAL 73 678,01 €

Matériel spécifique 
d'exploitation

26 %

Opérations patrimoniales
2 %

Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 3 %

Reste à réaliser
5 %

Apports, dotations 
et réserves
39 %

Matériel spécifique 
d'exploitation
26 % Restes à réaliser

26,81 %

Opérations 
patrimoniales

2,20 %

Opérations d'ordres
28,06 %

Virement de la section 
d'exploitation
29,21 %

FCTVA
13,73 %
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Budget 2019 Assainissement
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général
Virement à la section d’investissement
Charges de personnel 
Autres charges de gestion courante
Charges financières
Opération d’ordres
Atténuations de produits
Charges exceptionnelles

193 838,23 €
240 971,95 €
211 835,25 €

20 061,30 €
40 000,00 €

240 000,00 €
1 171,00 €
6 120,00 €

Ventes  de produits
Opérations d’ordre de transfert
Résultat reporté

97 000,00 €
6 616,00 €

24 178,42 €

TOTAL 127 794,42 € TOTAL 127 794,42 €

Charges exceptionnelles
1,57 %

Atténuations de produits
5,48 %

Opération d'ordres
31,36 %

Charges nancières
5,63 %

Autres charges de gestion courante
3,13 %

Charges de personnel
5,09 %

Virement à la section d'investissement
7,80 %

Charges à caractère général
39,94 %

Résultat reporté
18,92 %

Opérations d'ordre de transfert
5,18 %

Ventes  de produits
75,90 %

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
Emprunts
Opérations d’ordres
Reste  à réaliser
Solde d’exécution reporté négatif

43 430,98 €
6 616,00 €
5 018,18 €

62 121,69 €

Réserve
Opération d’ordre de transfert entre sections
Virement à la section d’exploitation
Reste à réaliser

37 004,87 €
40 077,92 €

9 969,06 €
30 135,00 €

TOTAL 117 186,85 € TOTAL 117 186,85 €

Solde d'exécution reporté négatif
53,01 %

Reste  à réaliser
4,28 %

Opérations d'ordres
5,65 %

Emprunts
37,06 %

Reste à réaliser
25,72 %

Virement à la section 
d'exploitation 8,51 %

Opération d'ordre 
de transfert entre sections
34,20 %

Réserve
31,58 %
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Emprunts de la Commune 
arrêtés au 31 décembre 2019

OBJET DU CRÉDIT MONTANT DATE D’ACQUISITION DATE DE FIN CAPITAL  
RESTANT DÛ

Divers commune 125 000,00 € 12/12/2013 20/12/2023 54 126,98 €

Lotissement les Rasfaux 195 000,00 € 28/07/2005 25/02/2025 71 987,75 €

Mairie accessibilité et extension 85 000,00 € 24/12/2010 24/12/2020 9 671,53 €

Restaurant scolaire 55 190,88 € 25/01/2009 25/01/2023 14 897,29 €

Restaurant scolaire 300 000,00 € 04/01/2008 25/01/2028 169 515,93 €

Refonte groupe scolaire 200 000,00 € 04/02/2013 02/04/2028 132 008,36 €

TOTAL 960 190,88 € 452 207,84 €

OBJET DU CRÉDIT MONTANT DATE D’ACQUISITION DATE DE FIN CAPITAL 
RESTANT DÛ

Divers 60 979,61 € 07/07/2000 01/07/2019 0,00 €

Divers 18 293,88 € 01/08/2000 01/08/2019 0,00 €

Divers 30 489,80 € 01/06/2001 01/02/2021 1 905,80 €

Travaux 95 000,00 € 01/09/2004 25/09/2024 3 551,73 €

Divers 170 000,00 € 27/12/2006 25/12/2021 28 638,31 €

Le Plessis canalisation 130 000,00 € 04/01/2008 25/01/2028 73 456,98 €

Le Plessis assainissement 74 000,00 € 15/12/2009 05/01/2019 0,00 €

Travaux en 2012 40 000,00 € 21/12/2011 16/01/2022 13 571,88 €

TOTAL 618 763,29 € 148 124,70 €

Emprunts Assainissement 
arrêtés au 31 décembre 2019
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ASSAINISSEMENT ET SIAEP

ARRIVÉE ET DÉPART DE LA COMMUNE DE FRÉTEVAL

Lors de votre arrivée ou départ de la commune de Fréteval, 
vous devez venir à la mairie :
remplir un contrat d’abonnement. Il vous sera demandé votre 
date d’arrivée ou de départ ainsi que le relevé de compteur 
d’eau. Pour justifier ces informations, nous vous demanderons 
une copie de l’état des lieux d’arrivée ou de départ ainsi qu’une 
photographie du compteur.
Il est très important de nous signaler tout changement.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET RELEVÉ  
DE COMPTEUR POUR LA FACTURATION D’EAU  

ET FACTURATION DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Dans sa séance du 6 février 2017, le SIAEP Fréteval-Saint 
Hilaire la Gravelle a actualisé son règlement intérieur.
Dans l’année, deux relevés de compteur sont effectués cou-
rant mars et septembre. La facturation  est établie au vu de 
ces relevés. RAPPEL  : Si vous êtes absents lors du relevé 
de compteur, vous devez impérativement nous retourner 
la carte déposée par le technicien dans votre boîte à lettre, 
sinon la facture sera estimée par rapport à vos précédentes 
consommations.

SERVICE ASSAINISSEMENT

Depuis 2017, le Conseil Municipal de Fréteval a décidé d’éta-
blir la facturation de ce service semestriellement. Ce choix 
permet d’échelonner les charges qui sont souvent pour les 
foyers élevées en fin d’année. La facture d’assainissement 
sera établie en fonction de la facturation du service de l’eau 
pour l’année 2019. Les tarifs sont les suivants : charges fixes : 
16 €/semestre, prix du m3 : 2,00 €/m3, redevance due au titre 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 0,150 €/m3.

L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Pour tout renseignement, appeler la Communauté du Perche 
& Haut Vendômois au 02 54 82 74 91.

POMPE DE RELEVAGE STATION D’ÉPURATION

Les WC  ne sont pas des vide-ordures, il est interdit d’y jeter les 
lingettes utilisées pour le démaquillage, pour dépoussiérer, pour 
nettoyer l’évier de la cuisine, les cotons tiges, les protections 
hygiéniques, les préservatifs, les couches, les peintures, les 
substances chimiques, les huiles : ils ne sont pas biodégra-
dables. Jetés dans les cuvettes des WC, ils resteront dans le 
réseau d’assainissement plusieurs jours, sans se désagréger 
et arriveront à la station sous forme de filasse provoquant des 
dysfonctionnements importants.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION  
EAU POTABLE :

Ce syndicat comprend les communes de Fréteval et de Saint-
Hilaire-la-Gravelle. Son siège est situé  à la Mairie de Fréteval. 
Un système de chloration est mis en place depuis l’été 2004 
et des analyses d’eau sont régulièrement effectuées par les 
services de la DDASS. Leurs  rapports sont affichés en mairie. 
A ce sujet, nous vous rappelons que des prélèvements peuvent 
être réalisés à votre domicile par des techniciens de l’ARS 
(Agence Régionale de la Santé Centre) et sur présentation 
de leur carte professionnelle. N’hésitez pas à la réclamer !

Les différents paramètres de la facturation d’eau potable 
applicables depuis le 1er janvier 2019 sont les suivants :

�� compteur 15 m3 - charges fixes 14,00 €
�� compteur 30 m3 - charges fixes 14.90 €
�� compteur 40 m3 - charges fixes 15,30 €
�� compteur 60 m3 - charges fixes 15,90 €
�� prix du m3 de 0 à 99 999 m3         1,15 €

La redevance due au titre de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne : 
0,300 €/m3 au 01/01/2019 
Pénalités de déplacement  : Attention ! Conformément aux 
délibérations du 20 mars 2012 et du 6 décembre 2018 :  
Redevance pour remplacement compteur à eau et déplacement 
pour réouverture :   60 €

Suite au départ en retraite de l’agent technique en charge du 
réseau, le comité syndical a décidé de confier l’exploitation, 
l’entretien des installations, les éventuels travaux comme le 
renouvellement de canalisations lors de fuite, la création de 
branchements neufs et  le renouvellement de compteurs à 
l’entreprise SUEZ. Le comité syndical du SIAEP Fréteval-Saint 
Hilaire la Gravelle reste le gestionnaire du réseau. Lui seul 
détermine le prix de l’eau. La société SUEZ intervient en tant 
que prestataire de service. Toute réclamation est à adresser 
au SIAEP Fréteval-Saint-Hilaire-la-Gravelle dont le siège social 
se situe à la mairie de Fréteval – 31 rue Louis et Marie-Louise 
Tessier – 41160 FRETEVAL – tel 02 54 82 63 52. 
Secrétaire en charge du SIAEP et de l’assainissement : 
Nathalie SAILLARD

Le numéro d’urgence en cas d’incident sur le réseau et avant 
compteur en dehors des heures d’ouverture de la mairie est le 
suivant : 09 77 40 11 29.
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École de Fréteval

Mars 2018 : jour 100
Chaque année, nous avons pour habi-
tude de célébrer le 100e jour de classe : 
le « Jour 100 ». Cette matinée ponc-
tue un travail en mathématiques mené 
chaque jour dans chacune des classes 
élémentaires. Le jour 100, est organisé un 
décloisonnement de toutes les classes 
et il est proposé aux élèves, des ateliers 

autour du nombre 100. Les familles sont 
ainsi conviées à venir apporter leur aide 
pour l’encadrement. Le thème de l’envi-
ronnement de cette année fut largement 
exploité : associer graines à leur plante, 
réaliser 100 papillons en origami, com-
poser une œuvre plastique à partir de 
100 éléments naturels… 

Avril 2018 
Depuis quelques années déjà les classes 
de CP, CE1 et CE2 « jardinent » grâce à 
l’aménagement d’un potager derrière 
l’école.
Après avoir cultivé des légumes (pommes 
de terre, poireaux, salades, haricots…) et 
quelques fruits (tomates, fraises, fram-
boises…), puis avoir étudié la culture 
des champs (avoine, blé, pois, orge…), 
cette année fut l’occasion de cultiver les 
fleurs de jachère. Ce fut donc l’occasion 
pour tous les élèves de l’école d’enrichir 
leurs connaissances sur le thème de 
« l’Environnement »…
Alors après l’aménagement du potager, 
l’installation de nichoirs et d’un abreuvoir 
pour les oiseaux l’hiver, les élèves de 
la MS aux CE2 se sont intéressés aux 

insectes et autres petits animaux utiles 
au jardinier.
Les insectes sont très précieux pour 
lutter contre les parasites du jardin et 
pour polliniser les plantes : leur fournir 
un abri permet donc de favoriser cette 
faune bénéfique.
C’est dans cet objectif, avec l’interven-
tion d’une animatrice de l’association 
« Perche Nature » et la coopération des 
parents, qui ont fourni tout le matériel de 
récupération, que les élèves de mater-
nelle ont conçu un abri à hérissons, en 
guise de base de notre hôtel à insectes. 
Ensuite les CP, CE1, CE2 ont complété, 
à raison de 2 étages par classe, pour 
obtenir un imposant hôtel à insectes : à 
chacun son étage.
Armés de patience et de « vrais outils », 
les petits bricoleurs se sont attachés 
à percer les rondins de bois, à lier les 
morceaux de sureau et de bambou en 
fagots, à disposer les planchettes, à rem-
plir les pots en terre de paille, à casser 
les ardoises… 
Actuellement, nulle trace visible de la 
présence de hérissons. Cependant, dès le 
printemps, coccinelles, abeilles et autres 
chrysopes ont pris possession de leur 
« chambre d’hôtel » et ont aussi profité 
de notre potager sans savoir que nous 
tirons parti, quant à nous, de leur venue 
pour la pollinisation de nos fleurs…

Alphonse Daudet à Fréteval = 104

• 10 PS et 18 GS, chez Mme Boulay	 • 23 CP, chez Mme Bonte
• 29 CE1, chez Mme Balan		  •24 CE2, chez Mme Delarue
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Mai 2018

C’est le temps des Projets de classe
Alors que les CP ont achevé leur cycle 
de 11 séances « piscine » à Cloyes, les 
élèves de maternelle se rendent durant 
6 lundis au poney-club des Bellezevries, 
à Azé pendant que les plus grands de 
CE1 et CE2 s’initient à la voile sur l’étang 
de Morée.
Le projet des maîtresses, de finaliser ce 
cycle par une nuitée en toile de tente au 
camping de Morée a malheureusement 
échoué (bien que tout le campement 
ait été installé), face à des intempéries 
des plus dissuasives, ce, à la grande 
déception des élèves ☹. 

Juin 2018
Afin d’achever cette année scolaire sur 
une note positive, la classe de CP a 
mis en scène « La chaise bleue », alors 
que les autres classes travaillaient sur 
le thème du BONHEUR. Alors que les 
élèves de CE2 évoluaient sur « Qu’est-ce 
qu’on attend pour être heureux ? », ceux 
de maternelle « Il en faut peu pour être 
heureux », les CE1 terminaient sur une 
danse des plus enjouées avec « La vie 
est belle ». 
C’est quoi le bonheur ? À la question 
« Qu’est-ce que tu as beaucoup aimé 
et qui t’as rendu(e) très heureux/ heu-
reuse ? Quelques réponses des élèves 
de maternelle :
« C’est quand maman me fait mon repas 
préféré », « J’adore voir voler les papil-
lons… », « J’adore quand je mange des 

gâteaux à l’apéro qui piquent, avec des 
petites boules blanches de sel », « Aller 
camper avec Papa, maman ».
Comme quoi, au travers le regard d’un 
enfant, le bonheur n’est pas inacces-
sible …

Banquet de fin d’année
L’école de Fréteval ne termine jamais 
l’année scolaire sans son traditionnel 
« banquet ». Ce jour est une vraie fête : 
afin de préserver nos chères têtes 
blondes du soleil, des stands sont 
montés dans la cour de l’école par le 
personnel communal, sous lesquels 
tables et bancs sont installés. Ivana, 
notre dynamique et inventive cheffe 
cuisinière y dresse une table colorée 
et concocte un buffet froid des plus 
alléchants ou chacun a la liberté (pour 
cette fois) de composer son menu selon 
sa fantaisie et ses envies. 
Je souhaite ici remercier chacun des 
acteurs qui œuvre autour de l’école, à 
savoir, pour cette occasion, les employés 
communaux dont Jean-Claude (d’ail-
leurs toujours aussi réactif à répondre 
à nos sollicitations les plus diverses), 
mais aussi Magali, Nora, Patricia et 
bien entendu Ivana qui ne ménagent ni 
leur temps ni leur peine pour permettre 
aux enfants de vivre ces moments de 
fantaisie forts appréciés qui, peut-être, 
marqueront leur mémoire… 

Septembre : c’est la rentrée
Les classes s’organisent mais il ne faut 
pas perdre de vue la sécurité. Un exercice 
« Évacuation, incendie» a été organisé 
et cette année, nous avons sollicité la 
présence des pompiers. Ces derniers, 
après avoir fait raisonner la sirène, au 
grand plaisir des élèves, ont présenté 
leur matériel et son usage, faisant preuve 
de beaucoup de disponibilité et de gen-
tillesse pour répondre aux nombreuses 
questions. Qu’ils en soient sincèrement 
remerciés.

Octobre : semaine  
du goût « Cuisine du monde »
Assiette de dégustation :
Maternelle  BASBOUSSA : Afrique 
CP  VATROUCHKA : Russie 
CE1  BROOKIES : Etats Unis
CE2 Banabread : Australie

C’est en tout début de matinée que les 
100 élèves des 4 classes s’étaient donné 
rendez-vous à la cantine afin de partager 
leurs pâtisseries. Le thème, « Cuisine 
du monde »,était en relation avec le fil 
rouge retenu par les maîtresses pour 
les activités de cette année scolaire. 
Chaque classe a, au préalable, présenté 
sa recette et son pays d’origine sur une 
planisphère. 

Cross autour de l’étang
C’est par un bel après-midi ensoleillé que 
les 4 classes, encadrées des parents (à 
pieds ou à bicyclette ; c’est qu’il faut les 
suivre, les plus grands !), s’étaient donné 
rendez-vous à l’étang : au programme, 
marche et course pour les maternelles 
et endurance pour les CP, CE1 et CE2. 
Un goûter attendait bien entendu les 
sportifs à leur arrivée.

Novembre :  
11 novembre Commémoration  
du 100e anniversaire 
En ce 11 novembre 2018, l’école s’est 
mobilisée pour célébrer le centenaire de 
l’armistice. En classe, les 100 élèves ont 
chacun réalisé une colombe en origami, 
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sur laquelle les plus grands étaient invi-
tés à écrire un texte de paix. Convié à la 
cérémonie de commémoration organisée 
par la municipalité de Fréteval, chaque 
élève présent a pu lire son message en 
public. Tour à tour, les enfants ont ensuite 
déposé une plante au « Monuments aux 
morts pour la patrie » tandis qu’un élève 
égrenait le nom des 44 victimes natives 
du village. Très sensible à cette coopé-
ration, monsieur le Maire de Fréteval a 
remercié chacun des élèves. 

Musée
Chaque année, l’école de Fréteval s’ef-
force d’organiser deux sorties au musée 
de Vendôme pour les 4 classes ; l’une 
concernant la découverte du patrimoine 
local proposée par une animatrice, l’autre 
portant sur la découverte d’un artiste. 
Les objectifs, outre le fait de découvrir 
le lieu, sont d’ouvrir le regard des élèves 
sur ce qui les entoure et de s’enrichir 
d’une culture artistique.

Spectacle à l’école
Dans le but d’introduire notre thème de 
l’année, à savoir « Voyage à travers le 
monde », nous avons convié un spectacle 
« Julien et les copains du monde » qui 
nous a amenés à découvrir les instru-
ments de musique de divers pays.
Ce spectacle a été financé avec la dota-
tion du Comité des fêtes de Fréteval, en 
guise de Noël des enfants. Que chacun 
des membres qui œuvre toute l’année 
afin d’animer notre village, mais aussi 
de collecter des fonds pour, entre autre, 

gâter les enfants, mais aussi les aînés, 
en soient chaleureusement remerciés.

Patinage sur glace
Pour la 5e année, 4 classes se sont ren-
dues à la patinoire de Vendôme. Même 
si une « mise en jambe » est nécessaire 
dans un  premier temps pour retrouver la 
maîtrise des patins, les élèves ne tardent 
pas à prendre confiance en eux et à 
s’élancer avec plaisir sur la patinoire ; le 
créneau imparti à chaque classe s’avé-
rant souvent trop court…. Il semble que 
témoins de l’expérience enjouée de leurs 
enfants au sein de l’école, les parents ont 
tendance à la renouveler dans le cadre 
familial. Bel exemple, dans ce cas, d’ou-
verture culturelle par le biais de l’école.
Patiner dans ce cadre féérique de 
« Abbaye on ice », n’est-ce pas une belle 
activité pour terminer l’année ? 

Collecte de papier
Tant écologique que lucrative, notre col-
lecte de papier a rapporté à nos coopéra-
tives : 307 + 367 = 667 euros à partager 
entre nos 2 écoles. 
Nous remercions toutes les familles et 
les habitants de nos communes qui ont 
participé à cette action. 
Merci très sincèrement à Claudine et 
Alain Camus qui sont à l’origine de cette 
collecte et qui, bien que n’étant plus 
parents d’élèves depuis longtemps, ont 
assuré, avec quelques familles, les per-
manences et le chargement des bennes.

Sans perdre de vue les instructions offi-
cielles relatives au « Lire, écrire, comp-
ter », l’équipe pédagogique de notre RPI 
affiche une réelle volonté d’amener ses 
élèves vers une découverte culturelle des 
plus diversifiée ; objectif figurant dans 
notre Projet d’écoles. Il semblerait qu’à 
court terme, tout enfant devra bénéficier 
d’un livret relatant son parcours culturel 
au cours de sa scolarité primaire. 
Ainsi, celui des élèves de notre RPI, situé 
en milieu rural, ne devrait rien avoir à 
envier à celui de leurs camarades sco-
larisés en milieu urbain. 
Si les initiatives sont le fait des ensei-
gnants, elles sont réalisables grâce à 
la mutualisation des élus de nos com-
munes (en particulier les membres du 
SIVOS qui s’avèrent très à l’écoute de 
nos sollicitations et subventionnent une 
partie importante de nos Projets), des 
membres de nos Comités des Fêtes 
qui versent une « subvention de Noël » 
à nos écoles, mais aussi des membres 
de l’APE qui ne ménagent pas leur peine 
pour apporter des fonds à nos coopéra-
tives scolaires. 
Par ailleurs, les familles, qui pour la plu-
part, nous accordent leur confiance et 
adhèrent avec enthousiasme aux projets 
encouragent nos initiatives.
Ainsi, il n’est pas rare que, lors d’une 
inscription d’enfant arrivant sur notre 
R.P.I., les familles s’avèrent favorable-
ment surprises par les découvertes 
culturelles riches et variées proposées 
par nos écoles : fruit d’une coopération 
de tous les acteurs de l’école.
Puisse chaque élève scolarisé sur 
notre R.P.I réussir et vivre au mieux son 
parcours scolaire et en conserver un 
agréable souvenir… 

La directrice,  
Tania BOULAY
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Du côté de l’école de Morée

Cette année encore, l’école de Morée 
est engagée dans le parcours culturel 
(Cinécole, théâtre, lecture…), dans le 
parcours citoyen (symbole, solidarité, 
devoir de mémoire, lien intergénération-
nel, porter secours…) et dans le parcours 
découverte (classe de neige, apprendre 
à nager, jardinage…).
Ce bulletin est l’occasion de remercier 
tous les partenaires de l’école et les 
acteurs qui ont participé à tous ces 
projets  : A.P.E., familles, municipalités, 
SIVOS, associations …

PARCOURS SPORTIF

Il court, ils courent…
Après de multiples entrainements autour 
de l’étang de Morée, les CM1 et CM2 se 
sont mêlés aux « copains » du collège, 
lors de la nouvelle édition du cross, le 
vendredi 12 octobre 2018.

Cette année, nos athlètes coureurs se 
sont élancés dans la course autour de 
l’étang de Morée pour affronter seuls les 
1200 m de cross. Tous les enfants sont 
parvenus au bout du cross, ravis d’avoir 
vaincu le froid et la pluie, mais aussi 
galvanisés par les applaudissements du 
public en liesse, par l’envie de recevoir 
une médaille...
Le classement de cette édition 2018 est :

�� Or  : Eye Gicquel--Lekoa et Arthur 
Philippe

�� Argent : Lilly Neille et Simon Barrot
�� Bronze  : Agathe Gaudin et Nathan 
Gagnier 

Les petits poissons dans l’eau…
De la fin-mars à la mi-juin, les GS-CP de 
Mme Aubry sont allés à la piscine de 
Cloyes-sur -Loir. Tout s’est bien passé. 
Ils ont retrouvé Brigitte, leur maîtresse 
nageuse. Tous les vendredis après-mi-
dis, ils ont appris à entrer dans l’eau, à 
s’immerger, à se déplacer… Le temps 
est passé très vite… « On attendait tous 
les vendredis après-midis avec impa-
tience ! » dirent la plupart.

Emmenez-moi au bout  
de l’étang…
Pour la seconde année consécutive, les 
CM1 ont participé à des séances de voile 
sur l’étang de Morée.

Les élèves ont bénéficié de 6 séances 
d’1h30 durant lesquelles ils ont pu 
manœuvrer seul leur propre bateau, 
mettre en place le matériel et le démonter 
ensuite.
Ces séances s’inscrivent dans le cadre 
d’un projet mené depuis le CE1. Après 
trois ans de pratique, les enfants maî-
trisent donc parfaitement le vocabulaire 
et manient très bien leur optimist.

PARCOURS DÉCOUVERTE

Pourtant que la montagne  
est belle…
En février 2018, les 25 CM2 sont partis 
découvrir le milieu montagnard, en com-
pagnie de leurs correspondants de Pezou, 
au manoir des Brons. Une semaine com-
plète, passée dans le massif du Mont 
Blanc, à Combloux !!! Bénéficiant d’un 
bon enneigement venu à point nommé 
et d’un soleil magnifique, les élèves ont 
skié 2 heures par jour et ainsi ont reçu une 
belle récompense, allant de l’ourson à la 
3e étoile. De nombreuses activités étaient 
proposées : une randonnée en raquettes 
à travers l’étage subalpin, la découverte 
du ski nordique, la visite d’une ferme en 
activité et la fabrication de reblochons, 
la découverte de la faune et de la flore 
locales…
Aussi ont-ils pu rencontrer un pisteur-se-
couriste et partir à la recherche d’objets 

Pour cette année scolaire 2018-2019, les écoles primaires du RPI Brévainville-
Fréteval-Morée accueillent 211 élèves, répartis en huit classes :

Jean de La Fontaine à Morée = 107 

�� 14 PS et 16 MS, chez Mme Thuault

�� 14 PS et 14 MS, chez Mme Aubry

�� 25 CM1, chez Mme Serreau
�� 24 CM2, chez M. Leguéré  
et Mme Thibault
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ensevelis, en pleine nuit. Lors d’une veillée 
« contes savoyards », les enfants ont 
écouté des histoires et légendes de la 
montagne, racontées par une conteuse 
envoûtante. Les enfants ont découvert 
les saveurs des bons produits locaux, 
durant leurs repas : tartiflette, reblochon, 
de la tomme, du montagnard… Un vrai 
DÉLICE !!!
Nous remercions toutes les personnes 
qui ont permis la réalisation de ce beau 
projet. 

PARCOURS CITOYEN

Soldat ne tirez pas…
Afin de commémorer le 100e anniver-
saire de la signature de l’Armistice de la 
Première Guerre Mondiale (1914-1918), 
et comme tous les ans, les élèves de CM2 
ont participé à cet événement important. 
Cette année, 5 élèves volontaires, ont lu 
au public la lettre d’un poilu témoignant 
de la fin de la guerre le 11 novembre 
1918. Ensuite, les élèves ont lu le nom des 
Enfants de Morée morts pour la France, 
lors des différents conflits du XXe siècle. 

PARCOURS CULTUREL

Les romantiques…
Lundi 12 février, les élèves de maternelle 
ont pris le car pour se rendre à Vendôme. 
Ils sont allés au Minotaure découvrir les 
instruments de musique au travers de 
l’histoire de « La baguette perdue ». Il y 
avait beaucoup de monde. Sur la scène, 
se trouvaient des musiciens et leur chef 
d’orchestre. …Tous ont aimé écouter 
l’histoire contée. Une sortie bien agréable.

C’était la dernière séance…
Les classes de Petites-Sections et les 
Grandes-Sections-CP sont allés au 
cinéma de Vendôme dans le cadre du 
cinécole, jeudi 29 mars 2018. Les PS ont 
visionné six courts-métrages qui racon-
taient tous une histoire sur le thème de 

la joie de rencontrer un ami. Les GS-CP 
ont regardé plusieurs dessins animés de 
Michel Ocelot, sur le thème de la métha-
morphose. Couleurs, animations, imagi-
nation étaient au rendez-vous.
Pour certains élèves, c’était la première 
fois qu’ils se rendaient au cinéma. Ce fut 
une belle première expérience, car tous 
ont apprécié ! 

Et on démarre une autre 
histoire…
Pour fêter le festival BD Boom, la 
médiathèque de Fréteval a invité la classe 
de CM1 à un atelier de découverte de la 
bande dessinée. Les élèves ont pu ren-
contrer le dessinateur de BD : Dawid. Ils 
ont eu l’occasion de s’essayer au dessin 
de personnages grâce aux conseils et 
sous le regard attentif de Dawid, ils ont 
pu également apprendre à créer une page 
de BD sur ordinateur et sont repartis 
ravis avec une superbe dédicace de ce 
talentueux dessinateur à afficher dans 
la classe. 
Et pendant deux mois, les élèves de 
GS-CP ont travaillé sur l’univers d’un 

artiste qui s’appelle Katsumi Komagata. Il 
est Japonais et crée des livres originaux 
à partir de formes… Katia Germaneau et 
Isabelle Daubignard, les animatrices du 
patrimoine culturel, leur ont présenté une 
valise contenant de nombreux ouvrages 
de KOMAGATA. Et nous avons réalisé 
deux livres…

Je me voyais déjà en haut  
de l’affiche…
Mardi 18 décembre, nos acteurs en herbe 
ont réalisé un spectacle de chants pour 
les plus petits et du théâtre moderne pour 
les plus grands. Cette action était placée 
sous le signe de la solidarité et au profit 
de l’association des Restos du cœur. En 
guise de billet d’entrée, un don était offert 
à l’association présente pour la soirée. 
Nous en profitons pour remercier tous 
les généreux donateurs, car une belle 
collecte a encore été réalisée.
Les jeunes comédiens ont endossé, le 
temps d’une soirée, le rôle d’un person-
nage contemporain ou imaginaire, afin 
d’offrir un magnifique spectacle de fin 
d’année à leur famille, amis…

PARCOURS SCIENTIFIQUE  
ET TECHNIQUE

Dans mon jardin d’hiver…
Après ce bel été indien, la classe des CM2 
a remis de l’ordre dans le jardin pour que 
tous les élèves puissent en profiter de 
temps à autres ou y inviter les passionnés 
de jardinage. Ainsi, au détour d’ateliers 
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de sciences, les élèves du CM2 ont pu 
récolter une belle quantité de pommes 
de la variété « Golden » dans notre verger 
et quelques légumes, changer la litière 
des poules pour répandre la fumure dans 
les carrés potagers, évacuer les fruits 
pourris et autres déchets verts dans le 
compost, construire des pièges à frelons 
asiatiques quelque peu embêtants et 
enfin, mettre le jardin au repos, en vue 
de l’hiver. Nous avons porté aux petits la 
récolte de légumes pour une dégustation 
lors des collations. Nous avons réalisé 
une compote bio et sans sucre ajouté, 
ainsi que deux gâteaux aux pommes déli-
cieux, que tous les élèves d’élémentaire, 
les maîtres et maîtresses ont apprécié, 
lors d’une récréation ; un vrai régal !
Puis au mois de novembre, les écoliers 
ont fait appel aux « anciens » pour leur 
donner des conseils en horticulture et 
même venir les aider à constituer un 
jardin agréable, à l’école. L’objectif prin-
cipal est de réaliser 2 parterres fleuris 
en permanence pour le printemps. Les 
résidents de la maison de retraite les plus 
motivés et passionnés se sont déplacés 
dans notre jardin pour nous aider à plan-
ter diverses variétés de bulbes ; ce fut 
l’occasion de rappeler le développement 
particulier de ces végétaux. 
Pendant le long silence d’hiver, nous 
partagerons des lectures avec les pen-
sionnaires de « la Sagesse ».

PARCOURS FESTIF

Tonton Carnaval est revenu…
Vendredi 6 avril, à Morée… sous le soleil 
Nous avons célébré « Carnaval » sous 
un soleil magnifique…Tous les enfants 
étaient superbement déguisés, quelques 
parents aussi…Nous avons dansé, lancé 
des confettis partout, mangé de bonnes 
crêpes et bu quelques boissons prépa-
rées par les résidents et les personnels de 
la maison de retraite. Une bonne entrée 
dans ce bel et long été 2018.

Pandi Panda, petit ourson  
de Chine…
Le mardi 3 juillet, tous les élèves de l’école 
de Morée ont partagé une sortie com-
mune pour clôturer cette année scolaire 
2017-2018  : direction le Zoo Parc de 
Beauval pour y passer la journée. Par 
petits groupes, nous avons arpenté les 
chemins et sentiers du zoo afin de voir un 

maximum d’animaux. Nous avons profité 
du beau soleil pour admirer pandas, hip-
popotames, éléphants … Avec le parc qui 
ne cesse de s’agrandir, difficile de tout voir 
en une journée. Cela n’a pas empêché aux 
enfants de passer un agréable moment !…
Une belle journée au zoo…

Hier encore…
A l’occasion de la fête des écoles, nous 
avons célébré la fin d’une année riche 
et laborieuse. Tous les enfants du RPI 
ont réalisé une ou plusieurs danses 
pour la plus grande joie de leur famille. 
Puis, ils ont reproduit un flashmob tous 
ensemble. Nous avons alors souhaité 
« bon vent » aux élèves de CM2 qui ont 
reçu un beau dictionnaire offert par le 
SIVOS… Merci aux maires et conseillers 
toujours présents lors de cette fête par-
ticulière pour nous.

Ouvrez, ouvrez la cage  
aux oiseaux…
La foire aux arbres 2018 portait sur 
les oiseaux. Samedi 3 et dimanche 
4 novembre 2018, toutes les classes ont 
exposé des travaux réalisés en classe à 
l’aide des enseignants pour agrémenter 
la bibliothèque municipale ou pour faire 
jouer les visiteurs le temps d’un week-
end. Les uns ont réalisé des décorations 
colorées et ingénieuses ; les autres des 
sablières, « memories »…

Le directeur, Cédric LEGUÉRÉ
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Accueil de loisirs, Accueil périscolaire 
Animations jeunesse
Le centre a connu en 2018 un engouement sans pareil. Le 
nombre d’inscrits en juillet a atteint des records et la rentrée 
2018-2019 s’est présentée sous les mêmes auspices. Nous 
vous remercions de la confiance que vous nous accordez et 
vous assurons de notre motivation, toujours renouvelée, à 
proposer des temps de loisirs de qualité à vos enfants.
Suite au départ en retraite de notre Mémelle nationale, Éliane 
a décidé de l’imiter. 
C’est donc avec grand plaisir que nous avons accueilli Romane 
dans l’équipe afin de remplacer Armelle. Nous avons retrouvé 
Véro, qui venait déjà auparavant nous secourir les jours de forte 
affluence. Elle a assuré le remplacement d’Armelle jusqu’à 
l’arrivée de Romane et remplace Éliane depuis la rentrée. 
Nous accueillons également Flavie qui rejoint l’équipe pour 
toute la durée de son apprentissage (CAP Petite Enfance).
Pour tout renseignement : 02.54.82.78.35 ou centredeloisirs.
moree@wanadoo.fr
Retrouvez-nous également sur : www.centredeloisirsmoree.
toutemonecole.fr

HORAIRES
Garderie :
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi: 7 h 30-9 h / 16 h 30-18 h 30
Mercredi: 7 h 30-18 h 30

Centre de Loisirs :
Petites vacances et juillet: 7 h 30-18 h 30

De gauche à droite : Éliane, Armelle, Dylan, Flavie, Jenny, Annabelle, devant : Véronique, Marie, Romane.
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L’Association des Parents d’Elèves

L’Association des Parents d’Elèves des 
écoles de Fréteval - Morée - Brévainville 
compte cette année 13 membres béné-
voles actifs et 5 membres du bureau : 
Président : Arnaud Pellé
Trésorière : Claudie Gagnier, 
Secrétaire : Albane Bourdin
Secrétaires adjointes : Gaëlle Langlais, 
Ophélie Guinois
Membres actifs : Sabrina Chaussier, 
Stéphanie Chesneau, Lisa-Marie Fort, 
Sébastien Gay, Virginie Granger, Carène 
Joury, Ludivine Lampietti, Ivana Lebriez, 
Vanessa Lemey, Virginie Lucas, Laëtitia 
Luce, Sandra Philbert Et Gabriel Soulaine.

Le budget de l’APE étant constitué uni-
quement des bénéfices des différentes 
opérations qui se sont écoulées tout au 
long de l’année scolaire :

�� Un loto le 17 février 2018
�� Une chasse aux œufs le 2 avril 2018 
à la Tour de Fréteval

�� Un concours de Pâtisserie le 31 mars 
2018

�� La fête des écoles le 29 juin 2018
�� Une représentation de la troupe de 
théâtre de Lunay

Nous rappelons donc l’intérêt d’une forte 
mobilisation des parents d’élèves. En 
effet, les fonds récoltés servent pour 
aider au financement des projets péda-
gogiques et des sorties scolaires pour 
les élèves des écoles.
Nous profitons de ce bulletin munici-
pal pour remercier Monsieur Pillefer, 
Monsieur Bourgeois, et Monsieur Brunet 
pour le prêt des salles, l’aide matérielle 

fournie et la mise à disposition de leur 
personnel. 
Nous remercions également les com-
merçants, les associations qui nous 
viennent en aide tout au long de l’année, 
les enseignants qui réalisent des projets 
pédagogiques toujours très appréciés 
et tous les parents qui se sont investis 
lors de nos différentes manifestations.

Nos actions à venir
�� 28 juin 2019 : fête des écoles à Morée
�� 27 octobre 2019 : loto à Fréteval
�� 7 décembre 2019 : soirée Théâtrale 
à Morée

Les membres de l’APE

La cantine
Bureau 2018-2019 

�� Président : Franck Coyau
�� Vice-président : Mickaël Le Gal
�� Trésorière : Lisa-Marie Brunet
�� Trésorières adjointes : Cécile Lelait  
et Marlène Mbarga

�� Secrétaire : Natacha Augereau
�� Secrétaire adjointe : Maud Turpin

L’association de la cantine de Fréteval 
est fière de pouvoir proposer des repas 
de qualité à l’ensemble des enfants de 
l’école Alphonse Daudet de Fréteval. 
L’ensemble des bénévoles de l’associa-
tion œuvre pour le bon fonctionnement 
de la cantine. La municipalité de Fréteval 
et le SIVOS nous permettent d’accueillir 
les élèves dans de très bonnes condi-
tions. Nous les remercions d’être à notre 
écoute et d’être réactif à nos différentes 

demandes. Nous remercions les per-
sonnes misent à disposition par le SIVOS 
pour la surveillance et l’aide au service 
(en moyenne 80 élèves sur 2 services 
en à peine 2 heures). Le plus gros du 
travail est effectué par Ivana, notre « chef 
étoilé » * qui s’occupe de notre restaurant 
4 étoiles* (menu, gestion des approvi-
sionnements, confection des repas, …). 
Nous sommes très satisfaits de son 
travail et nous espérons que tous les 

parents d’élèves mais surtout que tous 
les enfants sont satisfaits également. 
Proposer des repas de qualité pour 3,80 € 
n’est aujourd’hui pas évident. Il est donc 
important que chaque parent s’efforce 
d’être à jour dans les règlements, le bon 
fonctionnement de la cantine en dépend. 
Nous invitons tous les parents qu’ils le 
souhaitent à venir nous rejoindre au sein 
de l’association.

Repas thématiques 2018-2019
�� La semaine du gout
�� Repas d’halloween
�� Nouvel an chinois
�� Repas de Noël
�� Repas de Pâques
�� Repas de fin d’année



Bar - Snack - Salle de jeu
Salon de thé - En été, terrasse ombragée.
Le lundi : dépôt de pain et journaux

11 rue Louis et Marie-Louise Tessier - 41160 Fréteval
06 85 51 71 56

1 chemin du Plessis - 41160 FRÉTEVAL
Port.  : 06.31.85.42.26  

E -mail : antoine.epce@gmail.com

SARL EPCE
Ets Plomberie

 Électricité

Antoine GANDON

ENTRETIEN RÉPARATIONS TOUTES MARQUES

Garage Yves RONÇAY
PA de la Varenne

Route de Saint-Hilaire
41160 MORÉE

Tél. : 02 54 82 63 91
E-mail : yves.roncay0181@orange.fr

ABANTIQUE RIBANNEAU
Antiquités

Achat, débarras, succession, estimation

25 bis rue de la Gare - 41160 FRÉTEVAL
Tél. : 02 54 77 64 96

Portable : 06 81 29 82 74
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La CPHV
Madame, Monsieur, 
Je me réjouis de cette opportunité qui 
nous est offerte de récapituler les évé-
nements de notre vie intercommunale 
survenus au cours de l’année écoulée, 
durant laquelle l’aménagement de notre 
territoire et le développement écono-
mique auront été une nouvelle fois au 
coeur de notre engagement..

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL

Le Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi) sera approuvé au cours 
de l’année 2019. Après des réunions 
publiques pour informer la population 
sur les règles de constructibilité à venir 
sur les 23 communes de la CPHV, le 
document sera arrêté par le conseil com-
munautaire, soumis à chaque conseil 
municipal et mis en enquête publique 
dans toutes les mairies et au siège de 
la CPHV. Chaque habitant aura ainsi la 
possibilité de le consulter et de faire part 
de ses remarques, avant l’approbation 
définitive du PLUi. Toutes les observa-
tions formulées seront analysées.
Une fois approuvé, le PLUi s’imposera à 
tous (particuliers, entreprises, adminis-
trations...) et sera le cadre de référence 
sur le territoire pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme (permis de 
construire ou d’aménager, déclarations 
préalables...).
Une rubrique dédiée au PLUi est dis-
ponible sur le site internet de la CPHV 
www.cphv41.fr .

GEMAPI
La Communauté du Perche & Haut 
Vendômois est depuis le 1er janvier 2018 
compétente en matière de gestion des 

milieux aquatiques et de prévention 
des inondations. Il s’agit notamment 
d’assurer l’entretien des rivières traver-
sant notre territoire et des ouvrages qui 
sont installés aux abords de celles-ci. La 
mise en oeuvre effective de cette com-
pétence a été confiée aux services de la 
Communauté d’agglomération Territoires 
vendômois, qui disposent des moyens 
techniques nécessaires, dans le cadre 
d’une convention de service unifié.

HALLE DES SPORTS À DROUÉ
La réfection de la toiture de la Halle des 
Sports engagée l’année précédente 
s’est achevée pour un coût total de 
121 058,71 € HT. Cette action a permis 
de mettre un terme aux fuites récurrentes 
qui risquaient d’endommager la surface 
de jeu.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Le local situé au 8 rue de Tréton à Droué 
a été cédé par la CPHV au locataire des 
lieux, Monsieur TALBOT Fabien, qui y 
poursuivra son activité de vente et répa-
rations de motocycles. La cession s’est 
établie au montant de 70 000 € non 
soumis à TVA. 
De même, le local qui accueillait aupa-
ravant une activité de boucherie-char-
cuterie au 5 rue Félix Silly à Droué a été 
vendu à la commune pour un montant 
de 30 000 € non soumis à TVA.

PARC D’ACTIVITÉS LA VARENNE  
À MORÉE

Engagés en juillet 2018, les travaux 
d’aménagement du secteur 3 du Parc 
d’activités La Varenne à Morée s’achè-
veront au cours du 1er semestre 2019. La 
zone viabilisée, d’une surface de 4,8 hec-
tares, permettra de répondre aux por-
teurs de projets économiques souhaitant 
s’installer sur le territoire.

SPANC 
L’opération groupée de réhabilitation des 
installations d’assainissement non col-
lectif touche à sa fin. Un bilan définitif 
sera publié au cours de l’année 2019. 
L’Agence de l’Eau ayant décidé de 
revoir ses financements, l’assainisse-
ment non collectif ne sera à terme plus 
subventionné. 
Dès 2019, cela se traduira par la dispa-
rition d’aides financières accordées à la 
CPHV pour les contrôles de conception 
et de réalisation, exécutés lors d’une 
création ou d’une réhabilitation d’assai-
nissement non collectif. 
Enfin, je vous rappelle qu’une prestation 
de vidanges groupées est à la disposi-
tion des habitants, permettant ainsi de 
bénéficier de coûts mutualisés. 

ÉCOLE DE MUSIQUE

En complément de l’école de musique 
qui évolue à Droué, la Communauté du 
Perche & Haut Vendômois a lancé cet été 
l’idée d’établir un nouvel établissement, 
destiné à couvrir la moitié sud de notre 
territoire, proposant à nos administrés 
des cours d’apprentissage d’instruments 
de musique en tous genres ainsi que 
des cours de solfège et de chants. Le 
projet a pu avancer très rapidement et, 
malgré une communication limitée, a 
rencontré un immense succès auprès 
de la population puisque tous les cré-
neaux disponibles ont été pourvus. Les 
premières séances ont pu se tenir dès 
la mi-septembre dans les locaux de la 
Médiathèque La Fonderie puis à l’Office 
de Tourisme intercommunal. 

MÉDIATHÈQUE LA FONDERIE

Une évolution importante est intervenue 
pour l’une des premières grandes réali-
sations de notre collectivité, puisque la 
Médiathèque présente à Fréteval depuis 
2004 a été baptisée « Médiathèque La 
Fonderie » le 1er septembre 2018. 
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Cet événement a fait l’objet d’une cérémo-
nie conviviale qui a ensuite laissé place 
aux animations organisées à l’occasion 
de la manifestation Bol d’R, donnant lieu 
à une journée festive et pleine de bonne 
humeur à l’image de ce qu’est cet éta-
blissement depuis sa création – et de ce 
qu’il continuera à être pour le plus grand 
plaisir de nos usagers. 

TOURISME 
Dans le cadre d’une opération conjointe 
avec les autres établissements publics 
de coopération intercommunale du Nord 
du Département, la CPHV a commencé 
l’aménagement de deux nouvelles boucles 
à vélo sur le territoire : Autour de Rocheux 
(22 km) et Au Fil du Loir et ses bocages 
(25 km). Ces deux boucles viennent com-
pléter l’opération commencée en 2016 
avec le Pays Vendômois et le Pays Dunois. 
La Communauté de Communes a 
apporté une aide financière à la créa-
tion du Musée de la Fonderie à Fréteval, 
inauguré le samedi 15 septembre 2018. 

MANIFESTATIONS 
Comme depuis plusieurs années, la 
CPHV a organisé deux manifestations 
Festillésime, dispositif porté par le dépar-
tement de Loir-et-Cher. Cette année se 
sont déroulés sur les communes de 
Ruan-sur-Egvonne,le spectacle « Les 
réjouissance de Bacchus » par le groupe 
« Le Banquet du Roy » le samedi 9 juin 

2018 – et de La 
Chapelle-Enchérie, 
concert de l ’en-
semble « Fitiavana 
Gospel Choir » le 
samedi 16 juin 
2018. 
Cette année, la 
CPHV a développé 
l’offre d’évenemen-
tiels sur son terri-
toire pour vous 
proposer un large 
éventail de mani-
festations: Bol d’R, Les Échappées à 
Vélo, le Forum Multisports... 
Tenez-vous informés sur le site internet : 
www.cphv41.fr 
Je vous souhaite à tous une excellente 
année 2019 durant laquelle vos élus 

communautaires et moi-même resterons 
à l’écoute de vos préoccupations. 

Alain BOURGEOIS,  
Président de la Communauté  
du Perche & Haut Vendômois

4 place du Château 
41290 OUCQUES LA NOUVELLE

   02 54 23 22 53

VOTRE AGENCE à votre écoute :

Groupama Paris Val de Loire - Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles 
Paris Val de Loire - 60 bd Duhamel du Monceau -  CS 10609 - 45166 Olivet 
Cedex - Siège social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier - 94258 Gentilly Cedex -  
382 285 260 RCS Créteil - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise 
à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, située 4 Place de Budapest 
75436 Paris Cedex 09. www.groupama.fr - Document et visuels non contractuels 
- Création graphique : Agence Marcel/Groupama Paris Val de Loire - 11/2018.  

Dribois
Parquet massif • Charpente • Panneau lamellé collé

Claude DRIOT

Chêne
Douglas

Les Cercueils 41160 Fréteval
06 58 07 83 70 • 02 54 82 06 36

dribois41@gmail.com
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... à vélo !
Les Échappées à Vélo 2018
Le samedi 15 septembre 2018, une journée hors du commun pour découvrir le site du château 
féodal de Fréteval.
Pour les passionnés de deux roues : balades à vélo en départs organisés et départs libres toute la 
journée : La Vigie du Loir et Autour de Rocheux vous ont emmené sur les traces du patrimoine 
local. Un plongeon au cœur de l’Histoire : rencontre avec une troupe de reconstitution 
historique,contes médiévaux et pour toute la famille, des balades en attelage.
Rendez-vous le dimanche 15 septembre 2019 pour une nouvelle édition!

Toute l’année, 
à partir de 12 € 
la demi-journée.

(réservation obligatoire)

lES BOUCLES A Vélo en 
Perche & haut vendômois

Après l’ouverture de la Vigie du Loir en 2016, deux nouvelles boucles feront leur 
arrivée en 2019 : Autour de Rocheux (22km) et Au fil du Loir et ses bocages 
(25km). Ces deux nouveaux parcours complètent l’existant et vous font rouler au 
travers des paysages et de l’histoire de notre territoire. 
N’hésitez pas à demander des informations auprès de votre Office de Tourisme. 

Votre Office de Tourisme...
Ouverture : 
Mi-mai à fin juin

septembre à 
mi - octobre

Du Mardi au Samedi 14h00 
18h00

juillet - août Du Mardi au 
Dimanche

14h00 
18h00

Randoland à morée et Fréteval

La Vallée du Loir ...
en Perche & Haut Vendômois

02.54.82.35.01 - otihv@cchv41.fr
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Environnement et Paysage
Expérimentations en agroforesterie

Installation de ruches pédagogiques communales

Tourisme nature
Les Guides du Routard du Perche et de la Vallée du Loir

Le Pass Vendômois

 syndicatmixte@pays-vendomois.org  02.54.89.12.22 / 06.85.23.49.72

Energie et Transition écologique
Conseils aux particuliers pour la rénovation énergétique de
leur logement/ Plateforme REV

Conseils techniques et subventions sur l’installation
d’énergies renouvelables pour les artisans, entreprises et
exploitations agricoles

Nouveaux services en 2019
Deuxième Contrat Local de Santé (CLS)

Sensibilisation et accompagnement des entreprises et
artisans du territoire à la maîtrise de l’énergie et aux énergies
renouvelables

Accompagnement des collectivités sur la surveillance de la
Qualité de l’air dans les écoles primaires et garderies

Contact : EIE/ADIL - 02.54.42.10.00

2018 Quelques actions du Pays Vendômois et des collectivités
Présidente du Pays Vendômois : Isabelle MAINCION

Présidente du Conseil de Développement : Jacqueline DUMAS

Roulez élEctriquE 
en Loir-et-Cher

 

Le  Syndicat Intercommunal de Distribution d’énergie de Loir-et-Cher (SIDELC) est depuis sa création en 1978 l’autorité 
organisatrice de la distribution publique de l’électricité au niveau départemental.

En 2015, la réforme de ses statuts lui a donné la capacité d’exercer et d’organiser la compétence « IRVE : Infrastructures de  
Recharge pour Véhicules Electriques », prévue à l’article L. 2224-37 du CGCT portant sur la mise en place d’un service  

comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de recharge nécessaires à l’usage des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables.

Le SIDELC ?

Coût du
déploiement de 100 bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides accessibles

au public : 
850 000 euros HT 

Ce projet
porté par le SIDELC

est co-financé 
à 50 % par une aide 

de l’Etat au titre 
des « investissements 

d’avenir » 
(convention signée

 avec l’ADEME)

caRte dépaRtementale de déploiement des iRve 
(infrastructures de recharge pour Véhicules électriques)
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  SiDElc
Syndicat intercommunal de Distribution d'énergie de loir-et-cher
15, rue Franciade - CS 63414 - 41034 Blois cedex

  tél. : 02 54 55 16 50
contact@sidelc.com

100
bornes de 
recharge

 implantées en 

concertation avec

les collectivités

en 2017

 

Le  Syndicat Intercommunal de Distribution d’énergie de Loir-et-Cher (SIDELC) est depuis sa création en 1978 l’autorité 
organisatrice de la distribution publique de l’électricité au niveau départemental.

En 2015, la réforme de ses statuts lui a donné la capacité d’exercer et d’organiser la compétence « IRVE :
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques », prévue à l’article L. 2224-37 du CGCT portant sur la mise en place 

d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de recharge nécessaires à l’usage des véhi-
cules électriques ou hybrides rechargeables.

Le SIDELC ?

Ce déploiement 
de bornes 

de recharge 
pour véhicules 

électriques 
et hybrides accessibles au public est estimé 

à environ 
1 000 000€ HT 

Ce projet
porté par le SIDELC

est co-financé 
à 50 % par une aide 

de l’Etat au titre 
des « investissements 

d’avenir »
(convention signée

 avec l’ADEME)

le déploiement des iRve dans le dépaRtement
(infracstructures de recharge pour Véhicules électriques)

  SiDElc
Syndicat intercommunal de Distribution d'énergie de loir-et-cher
15, rue Franciade - CS 63414 - 41034 Blois cedex

  tél. : 02 54 55 16 50           contact@sidelc.com

100
bornes de 
recharge

 implantées en 

concertation avec 

les collectivités

et hybrides accessibles 

des « investissements 

(infracstructures de recharge pour Véhicules lectriques)

COMMUNES (69) NOMBRE DE
BORNES (100)

Arville 1
Beauce-la-romaine (ouzouer-le-Marché) 1
Beauce-la-romaine (Verdes) 1
Blois 8
Bracieux 1
Cellettes 1
Chailles 1
La Chapelle-Vendômoise 1
Chaumont-sur-tharonne 1
La Chaussée-Saint-Victor 1
Chémery 1
Cheverny 1
Chissay-en-touraine 1
Contres 2
Cour-Cheverny 2
Couture-sur-Loir 1
Dhuizon 1
epuisay 1
La Ferté Beauharnais 1
Fossé 1
Fougères-sur-Bièvre 1
Fréteval 1

huisseau-sur-Cosson 1
Lamotte-Beuvron 2
Langon 1
Marchenoir 1
Maves 1
Mennetou-sur-Cher 1
Mer 3
Mondoubleau 1
Montlivault 1
Montoire-sur-le-Loir 2
Mont-près-Chambord 1
Montrichard–Val de Cher (Montrichard) 2
Morée 1
Muides-sur-Loire 1
Mur-de-Sologne 1
naveil 1
neung-sur-Beuvron 1
nouan-le-Fuzelier 1
noyers-sur-Cher 2
oucques-La-nouvelle (oucques) 1
Pierrefi tte-sur-Sauldre 1
Pontlevoy 1
Pruniers-en-Sologne 1
romorantin-Lanthenay 5

Saint-Aignan-sur-Cher 1
Saint-Amand-Longpré 1
Saint-Claude-de-Diray 1
Saint-Georges-sur-Cher 1
Saint-Gervais-la-Forêt 3
Saint-Laurent-nouan 3
Saint-ouen 1
Salbris 3
Savigny-sur-Braye 1
Selles-sur-Cher 2
Selommes 1
Soings-en-Sologne 1
theillay 1
trôo 1
Valloire-sur-Cisse (Chouzy-sur-Cisse) 1
Vendôme 5
Vernou-en-Sologne 1
Veuzain-sur-Loire (onzain) 2
La Ville-aux-Clercs 1
Villefranche-sur-Cher 1
Villeherviers 1
Villiers-sur-Loir 1
Vineuil 1

le déploiement des iRve dans le dépaRtement
(infracstructures de recharge pour Véhicules 100

Roulez élEctriquE 
en Loir-et-Cher
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GRÂCE � DES SPÉCIALISTES, DES CONSEILS 
NEUTRES ET GRATUITS SUR LE LOGEMENT ET L’ÉNERGIE

L’Agence Départementale d’Information sur le Logement - Espace Info Energie de 
Loir-et-Cher (ADIL EIE 41) vous informe, vous conseille et vous guide gratuitement 

et de manière neutre sur toutes les questions juridiques, techniques, fi nancières et fi scales 
liées au logement et à l’énergie 

Elle s’adresse à tous, particuliers et professionnels (propriétaires, locataires, bailleurs, 
jeunes à la recherche d’un logement, travailleurs sociaux, artisans, collectivités…)

Les conseillers en maitrise de l’énergie vous apportent un conseil technique 
sur l’isolation, les modes de chauff age, la ventilation, les éco-gestes et les 
énergies renouvelables,…

Ils vous renseignent également sur les aides  nancières nationales et 
locales et sur la réglementation thermique dans le cadre d’une construction. 

Quel que soit votre statut, les juristes vous renseignent sur toutes vos questions liées 
au logement : rapports locatifs, accession à la propriété, investissement  locatif, copro-
priété, voisinage, urbanisme, impayés  de  loyers  ou mensualités   de  crédit  immobilier,...

Si vous souhaitez devenir propriétaire occupant ou bailleur, l’ADIL EIE 41 vous 
apporte toutes les clefs pour réussir votre projet en toute sécurité grâce à un 
service objectif, gratuit et personnalisé. 

Les juristes disposent de logiciels permettant d’établir un diagnostic  nancier 
dans le cadre d’une acquisition ou une simulation  scale dans le cadre d’un 
investissement locatif.

SUR RENDEZ-VOUS

PERMANENCES PRES DE CHEZ VOUS DES CONSEILLERS 

Cette opération est co-fi nancée par l’Union Européenne. L’Europe s’engage en Région 
Centre-Val de Loire avec le Fonds  Européen de Développement Régional

L’ADIL EIE 41 

Guichet de la rénovation 
énergétique 

Antenne de prévention 
des expulsions

pour les bailleurs et les locataires

Guichet des signalements 
d’habitat indigne ou de 
logements non décents 

Guichet d’information 
sur les aides à l’accessibilité 

ou l’adaptation 
de son logement

�� ������ �������������� 
���� ������ ��� ��������� 
����� �� �������� �� � �’�������

• Fréteval le 4ème vendredi après-midi

en partenariat avec la Communauté de commune du Perche et Haut Vendômois

��� �������� ��� ����������� �������
• Fréteval le 4ème jeudi près-midi
• Droué le 1er mardi après-midi

02 54 42 10 00
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CONSTRUIRE ENSEMBLE L’AVENIR DES JEUNES 

*Sur Vendôme, St Amand Longpré, Fréteval, Montoire sur le Loir, 
Mondoubleau, Savigny sur Braye 

Prenez un rendez-vous*au : 02.54.77.14.87 
 
du lundi au vendredi : 9h à 12h30—13h30 à 17h30 
 
71 faubourg Chartrain—41100 VENDOME 

EPCI 

L’équipe de la Mission Locale vous 
accompagne dans vos démarches : 
 
Je rencontre un professionnel qui m’écoute 
et me conseille 
 
Je me prépare aux entretiens d’embauche 
(simulation d’entretien, CV, lettre de 
motivation) 
 
Je bénéficie d’informations pour mes 
transports, me loger, ma santé, mon budget... 

Vous êtes en activité professionnelle, 
demandeur d’emploi ou bénévole,  
Vous pouvez faire reconnaître vos 
expériences professionnelles et obtenir 
un diplôme ! 

 
 
 
 Pas de limite d’âge 
 Expérience de 1 an minimum 
 
Le Point Information Conseil (PIC) 
Vous informe sur la VAE 
Vous aide à : 
Analyser la pertinence de la démarche au 
regard de votre projet professionnel et/ou 
personnel. 
Identifier les diplômes, titres, certificats 
appropriés en fonction des principales 
activités que vous avez exercées. 
Vous met en relation avec les 

La VAE est un droit individuel à faire 
reconnaître officiellement les 
compétences acquises au cours de son 
expérience par un diplôme, un titre à 
finalité professionnelle ou un certificat 
de qualification d’une branche 
professionnelle. 

Pour qui ? 

Avant de vous engager… 
le PIC vous propose : 

 Une réunion d’information collective 
 Un entretien conseil pour étudier 

votre situation particulière 
 
 
 
Pour en savoir + 
Contactez le PIC du Vendômois 
71 faubourg Chartrain 
41100 VENDOME 
02.54.77.14.87 
missionlocale@ml-vendomois.fr 
 
 

Service gratuit 
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La Maison de justice et du droit (MJD) 

La Maison de justice et du droit (MJD) 
de Blois est un lieu d’accueil et de per-
manences juridiques de proximité de 
professionnels du droit, d’institutions et
d’associations, pour répondre à toute 
demande d’information juridique sur 
rendez-vous.

Vos démarches 
À la Maison de justice et du droit, il 
vous est possible de retirer des formu-
laires, notamment pour les demandes 
suivantes : 

�� Demande d’aide juridictionnelle. 
Vous pouvez demander cette aide 
si vous souhaitez trouver un accord 
amiable avec votre adversaire ou 
vous êtes ou allez être engagé(e) 
dans un procès et vous ne possédez 
pas les ressources suffisantes ou ne 
bénéficiez pas d’une assurance vous 
permettant de couvrir ces dépenses. 
L’aide juridictionnelle vous sera accor-
dée en totalité ou en partie en fonc-
tion de vos ressources.

�� Saisie du Juge aux affaires familiales.
Cette requête est remplie après divorce, 
séparation de corps ou séparation 
hors divorce pour fixer ou modifier 
les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale, la résidence des enfants 
mineurs, le droit de visite et d’héberge-
ment et le montant des contributions 
alimentaires.

Permanences d’information juridique
�� Avocat : répond aux questions d’ordre 
juridique, après délivrance, à l’accueil 
de la MJD, d’un bon de consultation 
moyennant une participation de 
10 € payable lors de la prise de ren-
dez-vous (chèque ou espèce), sauf 
pour les bénéficiaires du RSA(sur pré-
sentation d’un justificatif récent).

�� Centre d’information sur les droits 
des femmes et des familles (CIDFF) : 
informe en matière de droit de la famille 
(concubinage, pacs, mariage, divorce et 
séparation hors divorce etc.) et fournit 
une première information en toute 
matière juridique.

�� Union départementale des associa-
tions familiales (UDAF) : renseigne sur 
les mesures de protection judiciaire 
des majeurs (sauvegarde de justice, 
curatelle, tutelle) et les alternatives 
(accompagnement social personna-
lisé, rédation des requêtes, établis-
sement du compte de gestion, etc.).

�� Conseillère autonomie (Conseil 
départemental – Vivre autonome 41) : 
informe les personnes âgées et/ou 
handicapées et leur entourage sur leurs 
droits et les prestations auxquelles 
elles peuvent prétendre, ainsi que sur 
les dispositifs et les services pouvant 
répondre à leurs besoins quotidiens.

�� Notaire : assure des consultations juri-
diques sur tous sujets de droit (contrat 

de mariage, donations, succession, 
immobilier etc.)

�� Délégué du Défenseur des droits  : 
défend les droits et libertés indivi-
duelles dans le cadre des relations 
avec les administrations, les droits des 
enfants, lutte contre les discriminations 
et veille au respect de la déontologie 
par les personnes exerçant des acti-
vités de sécurité.

�� Consommation, logement et cadre 
de vie (CLCV): accompagne les par-
ticuliers dans le règlement de leurs 
litiges personnels, les informe, défend 
l’intérêt collectif des consommateurs 

�� Association de défense des consom-
mateurs(UFC que choisir):L’associa-
tion est au service des consommateurs 
pour les informer, les conseiller et les 
défendre .

Protection des droits, conciliation  
et médiation

�� Conciliateur de justice : permet de 
trouver une solution à l’amiable dans un 
conflit entre personnes privées (entre 
particuliers ou avec une entreprise) et 
en dehors de tout procès.

�� Médiation familiale : accompagne les 
membres d’une même famille dans 
une démarche constructive de dia-
logue et de solutions amiables (divorce, 
séparation, conflits empêchant de voir 
enfants ou petits enfants, successions 
conflictuelles, etc.).

Aide aux démarches
�� Écrivain public : aide à la rédaction 
de tous types de courriers et au rem-
plissage de formulaires administratifs 
et juridiques.

�� La Ligue des droits de l’Homme : des 
bénévoles répondent à vos questions 
et vous informent dans les démarches 
liées à votre séjour en France.

MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
3 Place Bernard Lorjou – 41000 BLOIS 
Tél. 02 54 45 16 16/Fax : 02 54 45 16 25
mjd-blois@justice.fr
En bus : Ligne B – arrêt Lorjou
Ouverture lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9 h à 1 2h 15 et de 13 h 30 à 17 h 15.
Fermeture le mercredi
www.justice.fr www.service-public.fr 
www.cdad41.org www.blois.fr
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À Morée, les postiers sont à vos côtés pour vous 
guider dans vos démarches en ligne.*

En novembre 2016, La Poste a ouvert une Maison de services au public au sein de l’actuel bureau de 
poste de la commune de Morée, situé rue Georges Domengie. Cette ouverture est l’aboutissement 
d’un travail effectué en concertation avec la mairie de Morée, la préfecture de Loir-et-Cher et quatre 
opérateurs publics du département : la CARSAT, Pôle Emploi, la CPAM et la MSA.

Les organismes partenaires à Morée

LA POSTE
4 RUE GEORGES DOMENGIE 
41160 MOREE

HORAIRES D’OUVERTURE :
•  lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de  
14h00 à 16h00

• samedi de 9h30 à 12h00

*En fonction des partenaires ci-dessous

Un guichet unique de 
proximité en milieu rural

La Maison de services au public de 
Morée vous permet d’effectuer de 
nombreuses démarches, vous oriente 
vers les bons interlocuteurs et vous 
évite ainsi des déplacements. Ce 
service est gratuit dans un espace 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Pour des démarches 
facilitées

Vous pourrez créer, par exemple,
votre compte ameli et y accéder, 
suivre l’état de vos remboursements

et paiements (indemnités journalières, 
pension d’invalidité...), demander et 
imprimer une attestation de droit ou 
de paiement d’indemnités journalières, 
remplir un formulaire, signaler un 
changement de situation ou encore 
effectuer vos démarches en ligne 
auprès de la préfecture (permis de 
conduire, carte grise notamment).

Avec un accès à Internet 
et un équipement 
bureautique complet

Grâce à un accès à Internet et à un 
équipement bureautique, mis à votre 
disposition gratuitement et en libre-
service, un ordinateur, une tablette, 
une imprimante et un scanner, vous 
pouvez effectuer vos démarches 
seul ou avec l’appui du chargé de 
clientèle si besoin. Celui-ci, formé 
par les partenaires publics, vous 
reçoit, vous écoute et peut vous 
accompagner, dans vos démarches 
administratives en ligne.

Céline et Philippe
BELLANGER

9 rue de l'Étang
41160 FRÉTEVAL

Tél : 02 54 82 61 32

Artisan Boulanger
Pâtissier

L' ADMR, UNE AIDE À DOMICILE POUR 
TOUS ET À TOUT ÂGE 

 Vie quotidienne (accompagnement à domicile des 
 

 SSIAD  

 Association Haut Vendômois et Gâtine :  

Association locale ADMR du Haut Vendômois et Gâtine
Maison des Services
2, rue de la Gare
41160 Fréteval



À Morée, les postiers sont à vos côtés pour vous 
guider dans vos démarches en ligne.*

En novembre 2016, La Poste a ouvert une Maison de services au public au sein de l’actuel bureau de 
poste de la commune de Morée, situé rue Georges Domengie. Cette ouverture est l’aboutissement 
d’un travail effectué en concertation avec la mairie de Morée, la préfecture de Loir-et-Cher et quatre 
opérateurs publics du département : la CARSAT, Pôle Emploi, la CPAM et la MSA.
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LA POSTE
4 RUE GEORGES DOMENGIE 
41160 MOREE
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•  lundi, mardi, jeudi et vendredi  
de 9h00 à 12h30 et de  
14h00 à 16h00

• samedi de 9h30 à 12h00

*En fonction des partenaires ci-dessous

Un guichet unique de 
proximité en milieu rural

La Maison de services au public de 
Morée vous permet d’effectuer de 
nombreuses démarches, vous oriente 
vers les bons interlocuteurs et vous 
évite ainsi des déplacements. Ce 
service est gratuit dans un espace 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Pour des démarches 
facilitées

Vous pourrez créer, par exemple,
votre compte ameli et y accéder, 
suivre l’état de vos remboursements

et paiements (indemnités journalières, 
pension d’invalidité...), demander et 
imprimer une attestation de droit ou 
de paiement d’indemnités journalières, 
remplir un formulaire, signaler un 
changement de situation ou encore 
effectuer vos démarches en ligne 
auprès de la préfecture (permis de 
conduire, carte grise notamment).

Avec un accès à Internet 
et un équipement 
bureautique complet

Grâce à un accès à Internet et à un 
équipement bureautique, mis à votre 
disposition gratuitement et en libre-
service, un ordinateur, une tablette, 
une imprimante et un scanner, vous 
pouvez effectuer vos démarches 
seul ou avec l’appui du chargé de 
clientèle si besoin. Celui-ci, formé 
par les partenaires publics, vous 
reçoit, vous écoute et peut vous 
accompagner, dans vos démarches 
administratives en ligne. POMPES FUNÈBRES - MARBRERIE

FUNERARIUM
BRILLARD PIERRE SARL

❖ Organisation complète des obsèques
      ❖ Transport mortuaire
          ❖ Articles funéraires
             ❖ Contrats obsèques
                ❖ Tous travaux de marbrerie

13, rue de la Grande Chainée - 41100 ST-FIRMIN-DES-PRÈS

Tél. : 02 54 23 43 95
Fax : 02 54 23 61 45

CHÂTEAU DE ROCHEUX
Chambres d’Hôtes

Le Château de Rocheux
41160 FRETEVAL
02 54 23 29 74 
lechateauderocheux@orange.fr
www.chateauderocheux.fr

5 chambres à partir de
55 € (1 personne)
70 € (2 personnes)

dans un site exceptionnel
Le Château des Énigmes

Escape Games 41

VENTE ET RÉPARATION 
MACHINES AGRICOLES 

MOTOCULTURE 

LISLE AGRI SERVICE

rue de Varenne - 41100 PEZOU - Tél. : 02.54.23.60.48
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AÏKIDO AU GYMNASE DE MORÉE
Art martial Japonais efficace basé sur 
la défense, l’aïkido se pratique sans 
esprit de violence où la force n’est pas 
nécessaire  ; ce qui le rend accessible 
à toutes et tous sans distinction de 
taille ou d’âge et hors de toute notion 
de compétition. 
Le but est de rejeter dans le vide l’énergie 
d’une attaque agressive et de l’utiliser 
pour maitriser son partenaire/adver-
saire sans effort. Toutes les techniques 

à mains nues étudiées sont issues de la 
pratique des armes traditionnelles  : le 
sabre (Katana ou bokken), le bâton (Jo) 
et le couteau (Tanto).La pratique régulière 
de ces armes est donc indispensable à 
une bonne compréhension.
L’aïkido est particulièrement bénéfique 
aux plus jeunes dans l’apprentissage 
de la maîtrise de gestes précis et du 
respect des autres ainsi que des règles 
du dojo.
Le club à ouvert ses portes en janvier 
2018.Nous avons participé à diverses 
manifestations, ce qui nous a permis 
de faire connaître notre discipline. Nous 
avons pu ainsi accueillir de nouveaux pra-
tiquants et  démarrer un cours « enfants » 
en septembre 2018.
Les cours « adultes et adolescents » sont 
dispensés le lundi et le jeudi de 19 h à 
20 h 30 et les cours « enfants » le jeudi 
de 17 h 45 à 19 h au dojo de Morée, rue 
du Dr Minot.

Votre club Aïkido Morée est affilié à la 
FFAB, fédération nationale historique 
reconnue. 
Nous vous accueillerons avec le plus 
grand plaisir pour un à trois cours 
d’essais.

Pour tous renseignements :
06 34 98 07 32 
ou aikidomoree@gmail.fr

L’équipe Aïkido Morée

FOOTBALL CLUB DU HAUT VENDÔMOIS
Bilan sportif saison 2017-2018

Seniors
L’équipe fanion en 3e division se maintient 
en réalisant une bonne saison. L’équipe 2 
se maintient en 4e division avec de bons 
résultats. L’équipe 3 s’est fait plaisir tout 
au long de la saison.

Catégorie de jeunes 
Environ 60 licenciés répartis dans toutes 
les catégories. Afin de permettre à nos 
jeunes d’évoluer dans de meilleures 
conditions, le club est en entente avec 
le club de La Ville aux Clercs.

Préparation saison 2018-2019
Séniors : L’objectif affiché pour cette 
saison est le maintien de l’équipe 1. Une 
bonne saison pour l’équipe 2 et conserver 
notre équipe 3.
Franck Coyau et Cédric Ferrière sont 
les entraîneurs seniors. Responsable de 
l’équipe 2 : Thierry Beaudet et l’équipe 
3 : Cyril Guérin et Adrian Fabre. Nathan 
Gosselin s’occupera des vétérans. 
Jeunes : L’objectif sera d’augmenter 
les effectifs. Pérenniser l’entente avec 

la Ville-aux- Clercs. Créer une équipe 
féminines U15.

Prix des licences
�� Seniors : 75€
�� U15 à U18 : 60€
�� U11 à U : 45€

Nous rappelons les horaires des entraî-
nements qui s’effectuent au stade de 
Morée :

�� Le mercredi de 15 h à 16 H 30 pour 
les U7-U9-U11,

�� le mardi de 17 h 30 à 19 h pour les 
U13-U15-U15F,

�� Mercredi et vendredi de 19 h à 20 h 30 
pour les Seniors.

Manifestations
Le  c lub  a  organ isé  p lus ieurs 
manifestations.
Nous remercions tous nos sponsors 
pour leur soutien financier et moral tout 
au long de la saison.

COMPOSITION DU BUREAU
Président : Nicolas Guérin
Vices-Présidents : Didier Perche, 
Thierry Beaudet, Mickaël Provost
Secrétaire : Alain Piechowiak
Secrétaire adjoint : Cédric Ferrière 
Trésorière : Sabrina Rosa
Trésorier adjoint : Clément Baillard

Pour tout renseignement,  
appeler au stade   02 54 82 05 96.

Pour le Club,
Le Président, Nicolas GUÉRIN

Le groupe Adultes 2019.

Le groupe Enfants 2019.
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MOSAÏC LOISIRS
La vocation première de l’association, 
sport et culture pour tous et toutes, a été 
maintenue pour cette année 2018. Avec 
des tarifs sans augmentations et tou-
jours accessible aux plus grand nombre, 
grâce notamment a la Communauté 
de Communes et particulièrement aux 
communes de Morée et Fréteval, qui 
mettent  à notre disposition gracieuse-
ment,  diverses salles pour nos activités, 
qu’elles en soient ici remerciées.
Nous avons voulu pour notre spectacle 
de fin de saisons les 1er et 2 juin 2018 
mettre à l’honneur d’autres activités de 
l’association. Une exposition de des-
sins et aquarelles à l’entrée du gymnase, 
réalisés par les adhérents du cours de 
dessin, et en préambule du spectacle une 
démonstration de Zumba, cette initiative 
sera  renouvelée ces  prochaines années.
Le spectacle « Mosaïc débarque à Paris » 
a reçu de la part du nombreux public 
présent, à nos deux représentations, 
un très grand succès car nous avons 
enregistrés une augmentation de 16 % 
d’inscriptions de nos adhérents pour 
cette saison 2018/2019. 

Nos activités basées principalement sur 
la danse sont, pour rappel, les suivantes :
Zumba; Modern-Jazz; Découverte Danse 
Classique; Eveil Corporel; Baby-Danse ; 
Hip-Hop; et Dessin ; 
Des cours d’initiation à la couture sur 
machine sont également dispensés un 
samedi par mois, et des stages de fitness 
sont également proposés aux ados et 
adultes en périodes de vacances sco-
laire.  Nous recherchons pour la saison 
2019/2020 un(e) professeur(e) de danse 
de salon, car nous avons une demande de 
plusieurs personnes qui souhaiteraient se 
familiariser avec cet exercice. N’hésitez 
pas à nous contacter si vous avez parmi 
vos connaissances  des personnes qui 
seraient susceptibles d’être intéressées 
par ce poste. 
Dans le cadre d’Octobre Rose nous 
avons organisés le jeudi 18 octobre une 
soirée « Zumba rose », cette manifesta-
tion a été décidée en dernière minute, 
avant les vacances scolaire, et nous 
n’avons pas pu rassembler  autour de cet 
évènement une plus large assistance. 
Les adhérents et l’association ont tout 

de même récolté la somme de 300 € 
remise à la Ligue Contre le Cancer en 
novembre 2018. Nous espérons, en s’y 
prenant un peu plus tôt, faire mieux en 
octobre 2019. 
Au mois de décembre nous avons orga-
nisé un arbre de Noël pour nos adhérents 
et leur famille, environs 450 personnes 
sont venu partager un gouter et cocktail 
dinatoire dont 210 adhérents à qui nous 
avons distribués quelques présents. 
Le spectacle de cette fin de saison 
2018/2019 se déroulera les 14 et 15 
juin 2019, au complexe sportif de Morée, 
venez nombreux applaudir nos artistes 
qui tout au long de l’année se sont entrai-
nés pour vous donner le meilleur d’eux 
même, et n’hésitez pas de venir égale-
ment à l’Assemblée Générale le vendredi 
21 juin 2019 à 20h30 Salle des fêtes de 
Fréteval
Pour tout renseignement sur nos activités 
vous pouvez nous contacter sur notre 
boite mail : mosaic-loisir@hotmail.com  
ou par téléphone au 06 43 80 75 52

L’équipe Mosaïc-Loisirs

BADMINTON CLUB DU HAUT VENDÔMOIS (BCHV41)
Le Badminton, sport pour les jeunes et les moins jeunes, se pra-
tique en toute convivialité, dans le gymnase de la Communauté 
de Communes du Perche et du Haut Vendômois à Morée. 
Pour notre 10e saison, nous comptons plus de 90 licenciés 
dont 40 jeunes que nous accueillons dans notre école de 
badminton labellisée. 
Notre école propose aux enfants, à partir de sept ans, l’initia-
tion ou le perfectionnement à la pratique du Badminton ainsi 
qu’une préparation à la compétition, pour ceux qui le désirent.
L’encadrement, enfants et adultes, est assuré par des volontaires 
du club formés auprès de la Fédération. De plus, depuis quatre 
ans, un professionnel du Comité Départemental de Badminton 
du Loir-et-Cher (CODEP41) vient également encadrer et guider 
tous les joueurs tous les quinze jours. 

La devise du club : « Se faire plaisir en passant un agréable 
moment ».
Le club organise pendant l’année plusieurs évènements sportifs 
tels que tournois loisirs et tournois régionaux. A cela s’ajoutent 
également des manifestations ouvertes à toutes et à tous, 
licenciés ou non.
Forts de notre organisation et de notre volonté, nous participons 
depuis déjà quatre années au championnat Interclubs où 4 
de nos équipes sont engagées.
Connu et reconnu pour son accueil et sa convivialité, le club 
vous invite à venir découvrir son univers. 
Alors n’hésitez surtout pas à passer nous voir, les deux pre-
mières séances sont gratuites et sans engagement. Mais 
attention ! Une fois que l’on y a goûté...

Horaires
�� Pour les adultes : 

●● Le mardi de 19 h à 22 h 30
●● Le mercredi de 19 h 45 à 22 h 30

�� Pour les jeunes :
●● Le mercredi de 18 h 45 à 19 h45
●● Le vendredi de 19 h à 20 h 30 

RENSEIGNEMENTS
Jean-Pierre Vitras, Président du BCHV : 06 71 47 81 35
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TENNIS DE TABLE
La saison s’achève et le SC Morée 
Tennis de Table peut être fier de ses 
résultats car avec 4 équipes engagées 
en Championnat Départemental, deux 
d’entre elles sont promues dans la divi-
sion supérieure.
Du côté des jeunes pongistes, Steven H. 
et Jean-Baptiste L. animent les entraî-
nements trois fois par semaine. Grâce 
à des séances techniques thématiques, 
nos jeunes se sont distingués lors de 
plusieurs rencontres départementales, 
certains d’entre eux ont même repré-
senté le Loir & Cher lors de compéti-
tions régionales (InterCom) et nationales 
(MiniCom).
De nombreuses animations ont aussi 
été organisées par les bénévoles du 
club pour financer les compétitions des 
jeunes, leur participation aux stages pen-
dant les vacances scolaires ou encore 
l’achat de matériel d’entraînement.
Le club de Morée souhaite conserver son 
image de club convivial et attractif avec 
des licences sportives parmi les moins 

chères du département mais aussi par 
des évènements à animer et à organiser 
pour se faire connaître, comme l’accueil 
au gymnase intercommunal de Morée, 
de plusieurs manifestations sportives 
départementales et régionales.
L’idée est de montrer que « ça bouge » au 
SC Morée TT et que la dynamique mise 
en place ne faiblit pas. Nous continuerons 
sur cette lancée jusqu’à atteindre tous 

les objectifs plus ou moins ambitieux 
que nous nous sommes fixés !!

Retrouvez-nous sur notre site internet 
scmoreett.com ou notre page Facebook 
« Tennis de Table de Morée », 
par mail scmoreett@gmail.com 
ou par téléphone :
07 86 71 58 76 (Steven) / 
06 15 57 07 14 (Jean-Baptiste).

Le parcours fédéral de Pêche à Pezou

AAPMA DE MORÉE
Cette année nous avons remarqués une excellente reproduction 
des brochets sur le Loir au vu du nombre de captures assez 
conséquent sur des sujets des 20 à 40 cm, bien évidemment 
remis à l’eau dans les meilleures conditions.
Comme tous les ans les deux concours organisés par l’asso-
ciation ont été très suivis par les pêcheurs: l’enduro de pêche 
à la carpe de Freteval sur le plan d’eau de St Lubin et l’enduro 
de pêche à la carpe de Morée sur le plan d’eau communal de la 
Varenne. Ces manifestations se sont déroulées comme d’habi-
tude dans un excellent état d’esprit et connaissent un succès 
grandissant chaque année. Un challenge de pêche aux carnas-
siers  au mois de Septembre sur le Loir à St Hilaire la Gravelle 
a malheureusement dû être annulé faute de participants.
Les traditionnels lâchés de truites en vue de l’ouverture début 
mars et à Pâques ont été complétés par des rempoissonnements 

en gardons, brochets et Blacks Bass sur les étangs de Fontaine 
à Pezou.
Deux nouveaux commerces ont accepté de devenir dépositaires 
de cartes de pêche pour notre association : Le Bar « Chez 
Laurette » à Fréteval et le Tabac « Le Celtique » à Oucques.
Depuis la rentrée 2018, l’Atelier Pêche Nature (APN) pour les 
jeunes de 8 à 16 ans a vu le jour. Cet APN a pour objectif de faire 
découvrir ou d’approfondir les connaissances  des différentes 
techniques de pêche. La sensibilisation de l’environnement 
fait également parti des objectifs de cet atelier. Une activité 
par mois est programmée. Il reste encore quelques places 
donc n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez inscrire 
votre enfant.
Une extension de garderie a été signée entre l’Aappma de 
Morée et celle de Danzé afin de mutualiser les compétences 
de nos gardes respectifs et ainsi couvrir au mieux les parcours 
de pêche de nos deux associations. 2 gardes privés surveillent 
donc désormais nos secteurs en plus du garde Fédéral.
Au mois de septembre, notre association a participé à l’ex-
position dont le thème était « La Pêche » qui s’est déroulée à 
l’office de tourisme de Fréteval.
A bientôt au bord de l’eau.

Le Secrétaire,
Julien DUTHEIL

CONTACT
appmademoree@gmail.com / Tél : 06 43 33 84 53 /  Aappma de Morée
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TENNIS CLUB VALLÉE DU LOIR–MORÉE

Le Tennis Club Vallée du Loir–Morée 
vous souhaite une année 2019 pleine 
de rebondissements.

Rejoignez-nous sur les courts pendant 
les entraînements, en compétition ou 
juste pour du loisir !
Le TCVL-Morée, c’est une école de tennis 
(à partir de 6 ans) où les entraînements 

sont encadrés par Cyril Bourgouin, moni-
teur diplômé d’État. 
Les groupes sont constitués en fonc-
tion de l’âge et du niveau. Les cours se 
déroulent, en extérieur ou au gymnase, 
durant les créneaux horaires suivants :

�� jeudi de 17 h à 19 h
�� samedi de 10 h 30 à 12 h
�� samedi de 14 h à 16 h

Le club est représenté dans diverses 
compétitions pour tous : jeunes, seniors 
et vétérans. Lors de la saison 2017/2018 
nous avons participé au championnat 
vétéran avec une équipe féminine, aux 
championnats seniors hiver et été avec 
une équipe féminine et deux équipes 
masculines. 

Des satisfactions
À noter quelques satisfactions : la victoire 
de l’équipe féminine vétéran, la montée 
en pré-départemental d’une équipe mas-
culine (championnat été) et les maintiens 
au niveau départemental des équipes 
féminine (championnat été) et masculine 
(championnat hiver).
Cette année le club organise un tour-
noi homologué du 30 mars au 14 avril, 
réservé aux licenciés. Vous pouvez nous 
retrouver à l’occasion de la fête du ten-
nis le 8 juin pour un après-midi portes 
ouvertes suivi d’une soirée où aura lieu, 
autour d’un barbecue, un tournoi de 
double mixte ouvert à tous.

RENSEIGNEMENTS 
Aux horaires d’entraînement, 
par téléphone 
auprès de Pascal Lorca au 06 22 66 20 90  
ou de Cyril Bourguoin au 06 84 14 47 23  
ou par mail tvclmoree@gmail.com

FRÉTEVAL-GYM
L’association Fréteval-Gym de type loi 
1901 a son siège social en mairie (31 rue 
Louis et Marie-Louise Tessier).
Elle a été créée le 9 novembre 2004.
Les séances ont lieu tous les jeudis 
de 10 h 45 à 12 h 15 (hors vacances 
scolaires).
Il s’agit de « gym douce » mais efficace 
malgré tout (cardio, souplesse, endu-
rance, mouvements, réflexes, etc.) enca-
drée par la mono D.E.
La cotisation annuelle est de 65 € et 
2 séances « découverte » gratuites aux 
nouveaux arrivants.
Pour tous renseignements complémen-
taires, s’adresser au secrétariat de la 
mairie.

Pierre GUEGAN
Président
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COMITÉ DES FÊTES
Au cours de l’année 2018, nous avons organisé 4 lotos, belote, 
13 juillet, brocante avec le FCHV.

13 juillet 
Repas champêtre et bal populaire dans la halle de la fonderie 
et feu d’artifice à l’étang, bonne participation au repas et au bal.

36e foire a la brocante avec le Foot CPHV

150 exposants présents, très bonne participation au repas 
grill. La journée fut très chaude, le nombre d’exposants est 
stable, également un grand nombre de visiteurs.

Repas des aînés

Repas animé par Patricia et Bertrand, qui ont fait danser, valser 
les 70 invités, très bonne ambiance générale.
Nos doyens sont Mme Huguette Breton, 99 ans, et M. André 
Callu, 87 ans.
Le repas était préparé par Alain Depardieu. 

Samedi 15 septembre 
Echappée à vélo au château féodal, participation du comité 
en tenant la buvette et vente de crêpes. Organisation de cette 
journée par l’office du tourisme communauté perche Haut 
Vendômois. 

Noël des enfants
Cette année, le Noël des enfants a été reconduit avec notre 
participation financière d’un montant de 800 € à l’école (sachet 
de friandises offert par la commune)

Nous sommes toujours intéressés par de nouveaux 
membres actifs, car c’est important de faire perdurer 
notre association pour les années futures. Celle-ci a 
pour but de créer des animations sur notre commune, en 
contribuant au développement des commerces locaux, et 
de redistribuer les bénéfices de nos manifestations pour 
les Aînés et les enfants.

Nous remercions, l’ensemble des bénévoles du comité ainsi 
que les personnes qui apporte leurs aides occasionnelles et 
qui sont d’une aide précieuse. 

COMPOSITION DU BUREAU
Président d’honneur	 Bernard PILLEFER
Présidente	 Jacqueline AUBERT 
Vice-président	 Éric EXPERTON 
Vice-président	 Sylvain BERNARD 
Secrétaire	 Ringo MASSONNEAU
Secrétaire-adjointe	 Marie Thérèse DROUARD
Trésorière	 Laure HOUDION 
Trésorier-adjoint	 Jean Marie DROUARD 
Membres actifs
Denis CLOVIS, Raymond BONDONNEAU 
Chantal DELFOSSE, Marcel GUEDET,
 Éric LEPAGE, Magalie LEPAGE,
Cécile LHOMME, Evelyne PROT, Jean-Luc QUINET

La présidente,  
 Jacqueline AUBERT

ITINÉRAIRE, SIGNALISATION OU BALISAGE ET HÉBERGEMENT
La commune où vous résidez se trouve 
sur un chemin allant à Compostelle, la via 
Turonensis. En provenance de Paris et de 
Chartres, elle traverse le Loir-et-Cher de 
Cloyes-sur-le-Loir en Eure-et-Loir jusqu’à 
Neuville en Indre-et-Loire. 
Elle est balisée par une flèche jaune 
à la peinture et par une plaque ou un 
autocollant bleu avec une coquille jaune 
stylisée. Cette signalisation permet aux 
pèlerins de suivre l’itinéraire, en toute 
sécurité. 

Parallèlement, il existe aussi un itiné-
raire « St Jacques à vélo » qui emprunte 
de petites routes goudronnées  ; il est 
signalé par des panneaux de signalisation 
cyclable via Chartres au nord de Tours. 
L’association Compostelle 41 privilégie, le 
long de ce chemin, l’hébergement fami-
lial ; malheureusement certains secteurs 
en sont dépourvus comme Fréteval. 
C’est pourquoi nous faisons appel aux 
personnes volontaires pour accueil-
lir chez elles, pour une nuit, le pèlerin  

qui ferait une halte dans cette localité. 
Accueillir un pèlerin, l’aider à réaliser son 
projet, c’est aussi une manière d’aller à 
Compostelle.

CONTACT
Jacques COLAS 
responsable de l’Antenne COMPOSTELLE 41  
de Vendôme au 06 85 71 02 50.

Jean-Marie KIHM,  
président de COMPOSTELLE 41
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« ENSEMBLE ET SOLIDAIRES » UNRPA FRÉTEVAL-LIGNIÈRES
L’Assemblée générale s’est tenue le 
samedi 19 janvier 2019, en présence 
de M. Bernard Pillefer, Maire de Fréteval, 
de Mme Solange Souriau conseillère 
municipale représentant M. Mahaudeau, 
Maire de Lignières, et de M. Marc Blin, 
responsable Ensemble et Solidaires 
UNRPA Section Nord. .
Sous la Présidence de Mme Denise 
Durand, le bilan financier a été validé 
par Mme Marie-Madeleine Lefort.
À l’issue de cette assemblée, le bureau 
a été reconduit. M. Duval, vice-président, 
Mme Loiseleur, secrétaire, et Mme 
Bellamy, trésorière.
Tous les jeudis après-midi, nous nous 
réunissons, pour les jeux, nous orga-
nisons également 3 repas au cours de 
l’année, la choucroute en février, le repas 
froid en juin et le repas de fin d’année. En 
2018, il a eu lieu le 24 novembre, avec 
pour la première fois, des remises de 
médailles.

Mme Breton a reçu un trophée UNRPA 
pour ses 99 ans, les autres personnes 
âgées de 88 ans et plus une médaille 
UNRPA. 
Il ne faut pas oublier les 3 lotos (le 3 mars, 
23 juin et le 1er septembre).
Nous sommes actuellement 93 adhé-
rents, si vous êtes intéressés par nos 
activités, vous les bienvenus.

La Présidente, Denise DURAND
La Secrétaire, Lyliane LOISELEUR

Un problème électrique ?

Une fuite d’eau ?

Une panne de chauffage ?

Une nouvelle salle de bain ?

Jusqu'à 50% d'économie
avec un nouveau chauffage ?

Ets BARRÉ
Chauffage  Électricité  Plomberie 

Depuis 1974, notre équipe intervient
rapidement dans tout le vendômois !

Devis gratuit

41160 MORÉE
Tél. 02 54 82 67 00
contact@sabarre.fr



48 FRÉTEVAL BULLETIN COMMUNAL 2019

ASSOCIATIONS

LE SOUVENIR FRANÇAIS
11 Novembre 1918 : on avait tenu
Le 11 Novembre 1918, à 11 heures, sur la 
ligne de front, allant des Flandres belges à 
la frontière suisse, enfin le clairon sonnait 
l’arrêt des combats. C’était l’armistice 
demandé par l’Allemagne qui cédait sous 
la pression armée de la France et de ses 
principaux alliés (Angleterre et USA), sous 
le choc de sa révolution intérieure et 
sous le poids de son état d’épuisement 
matériel et moral.
La France, elle aussi était au bord de 
l’épuisement, cependant revigorée 
par l’engagement américain. Elle était 
meurtrie du prix payé ineffable que 
le plus petit des villages de France 
connaissait en son sein, par la liste 
jamais close, durant quatre ans, de 
ses enfants mobilisés tués au combat.  
La mémoire nationale sera longtemps 
pénétrée par ce chiffre de 1 400 000 et 
celui de 3 000 000 de blessés souvent 
marqués à vie.
Aujourd’hui, il faut faire un effort men-
tal profond pour imaginer comment 
on avait pu tenir 4 ans dans une telle 
épreuve. Retenons : il y eut la volonté 
nationale portée par Clémenceau qui 
répondait indéfectiblement aux ques-
tions de députés  : « monsieur je fais 
la guerre »  ; la discipline militaire pour 
parer aux défaillances humainement 
inévitables et proportionnellement infi-
nitésimales  ; tout autant le mental, la 

détermination instillée par l’école aux 
jeunes de reprendre un jour l’Alsace- 
Lorraine perdue par la malheureuse 
guerre de 1870  ; noublions pas l’atta-
chement viscéral au sol de France, foulé, 
martyrisé par l’ennemi qui d’emblée avait 
imposé le combat chez nous.
Mais face à la dureté des réalités de la 
guerre, tout ceci ne fut décisif que porté, 
sustenté par l’héroïsme des combat-
tants, cet élan au service de la conviction 
que le sacrifice de sa vie sert le destin 
national. Oui, c’est comme cela que 
La France seule avait tenu à VERDUN, 
une bataille symbole de celle qu’il ne 
faut perdre, tout comme cette guerre, 
à aucun prix.
Si durement impensable, cette guerre 
a inspiré ce qualificatif de der des der 
aux soldats de 14-18. Cet espoir les a 
aussi aidé à tenir. Quelle déception post- 
mortem pour eux et pour tous ! Quelque 
20 ans après, notre histoire franco-alle-
mande remettait ça. Gagner une guerre 

n’est pas nécessairement gagner la paix. 
C’est toute la problématique de passer 
de l’armistice à la paix pérenne.
Si difficile à admettre vu le prix payé, 
l’histoire cependant place la guerre 14-18 
en une phase intermédiaire dans un anta-
gonisme franco-allemand de 75 ans qui 
avait débuté en 1870 et s’est clos le 8 mai 
1945. Intermédiaire certes, mais si riche 
de valeurs à enseigner aux générations 
ultérieures.
Le Souvenir Français, né de la résistance 
à la germanisation de l’Alsace-Lorraine 
après 1870, s’est donné comme mis-
sion, d’exercer une vigilance mémorielle. 
Outre les livres, la mémoire sensible a 
besoin des supports qui s’offrent à elle : 
plaques et monuments événementiels, 
nos monuments aux morts et peut être 
plus encore, toutes tombes de nos Morts 
pour La France. 
Le Souvenir Français Comité Cantonal de 
Morée y veille pour sa part, à l’exemple de 
la création cette année 2018, de la tombe 
de regroupement de 7 soldats de 14-18 
et d’un soldat de 39-45, dans le cimetière 
de Busloup, ceci en coopération parfaite 
avec la commune. Illustration du cœur 
de cette chronique, le SF y entretient une 
tombe de regroupement de 5 soldats 
français de 1870.

Thierry SIFANTUS, président  
et Gabriel CHOLET, secrétaire

SECTION UNC AFN  
FRÉTEVAL – LIGNIÈRES
La section UNC AFN Fréteval – Lignières le 19 mai 1969. 
Cette année, nous fêtons le 50e anniversaire de cette Section 
en présence de Mr Augeard  André trésorier départemental, 
de M. Bernard Pillefer, Conseiller départemental, maire de 
Freteval, de M. Jean-Pierre Mahaudeau, maire de Lignières, du 
général Jean-Pierre Duvivier et du colonel Jean-Pierre Verrier. 
Notre Section compte aujourd’hui 54 adhérents (32 AFN, 
11 veuves, 10 sympatisants et 1 Opex.
Pour le loto du 28 juillet 2018 : 150 personnes. 
N’oublions pas de remercier les porte-drapeaux qui sont mal-
heureusement appelés à sortir très souvent.
Nous remercions les maires des deux communes pour leur 
soutien à la réalisation de nos activités et à la bonne marche 
de notre association. Cette année, le congrès départemental 
se déroulera le 2 juin à Mer 41.
Pour l’année 2019, il est prévu 2 lotos le 11 mai et le 27 juillet 
et une sortie le 5 mai 2019. 

AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS
Notre assemblée s’est tenue le samedi 16 février 2019 
à la salle des fêtes de Fréteval avec une nombreuse 
assistance, parmi elle la présence de nos deux maires 
de Fréteval et Lignières, MM. Pillefer et Mahaudeau.
Le colonel Verrier s’étant fait excuser (cause de grippe).
Une minute de silence a été observée à la mémoire 
de nos camarades décédés.
Nous avons eu connaissance du rapport moral de  
Mme Loiseleur Lyliane et du rapport financier de 
M Durand Jacky. ( finances accepté par le public).
Remerciements aux porte-drapeaux et aux 
populations de Fréteval et Lignières qui participent 
aux cérémonies patriotiques.
Un vin d’honneur a clôturé l’Assemblée.



AU FIL 
DU LOIR

 
Tabac - Presse - Bar - PMU - Jeux  

Point poste - Fleurs
cadeaux, cartes de téléphonie mobile, carterie et papeterie, 

bimbeloterie

2 rue de l’Étang
41160 FRÉTEVAL
02 54 82 09 40

Mardi au samedi 7 h -12 h 30 et 15 h -19 h, 
dimanche et jours fériés 8 h 30 -12 h 30

aufilduloir@orange.fr

MALADIE
RETRAITE

AUTO
HABITATION

41160 MORÉE
Tél. : 02 54 82 75 55

E-mail : agence.gibotteau@axa.fr

Rodolphe GIBOTTEAU
Agent Général d’Assurances

Pour tous renseignements :

Location de cars grand tourisme de 8 à 79 places
Services réguliers - Circuits touristiques

Clubs - Groupes - Comités d'entreprise - Associations
www.cars-simplon.fr

Agences :
41000 BLOIS 76 rue Denis Papin 02 54 74 95 36
41100 VENDÔME 32 rue du Change 02 54 80 03 09
41200 ROMORANTIN 93 ru G. Clémenceau 02 54 88 82 90
45000 ORLÉANS 36 rue Jeanne d'Arc 02 38 53 20 01
41240 OUZOUER-LE-MARCHÉ Siège social 02 54 82 41 33

Autres agences :
Chartres - Châteaudun - Bourges - Vierzon - Châteauroux

Didier
GAUTHIER

1, rue du Noyer
41160 Saint-Hilaire-la-Gravelle 

Tél. 02 54 82 08 19 
Portable 06 81 64 28 68

N° Siret 400 320 362 RN 41 -Intracommunautaire FR 24400320362

MENUISERIE

GÉNÉRALE
ESCALIERS, CUISINES, PVC

MENUISERIE ARTISANALE
GUILLEMIN MICHAEL

Toutes fermetures d’habitation
Intérieures - Extérieures

BOIS - PVC - ALU

Parc d’activité Intercommunale 
La Varenne

41160 MORÉE
E-MAIL : mica.guillemin@orange.fr

02 54 23 05 39 - 06 78 75 27 51
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JUILLET
Mardi 2 Ouverture de l’exposition de « L’Exp’Eau à Fréteval » à l’Office du Tourisme 

(Fin de l’exposition le 28 juillet)
02 54 82 63 52 

ou 
02 54 82 35 01

Dimanche 7 48e Course de Côte organisée par l’Ecurie 41

Samedi 13 À partir de 19 h : Repas champêtre et bal populaire à la Fonderie.
Dès 22 h : Retraite aux flambeaux, petits et grands seront accueillis 
sur la Place Pierre Genevée à Fréteval.
Vers 23 h : Feu d’artifice tiré à l’étang Saint-Lubin.

Renseignements 
et Réservations 

au 02 54 82 72 42

Dimanche 21 Brocante dans les rues de Fréteval 
(la circulation sera interdite de 4 h à 22 h :  rue de l’Étang, Rue des Acacias, 
rue du Temple, Rue du Mail, Aire de Loisirs – Ex camping)

02 54 82 72 42

Samedi 27 Loto UNC-AFN à 14h à la salle des fêtes

 

Mardi 30 Ouverture de l’exposition « PRÉFÉRENCES » à l’Office du Tourisme 
(Fin de l’exposition le 18 août)

02 54 82 63 52 
ou 

02 54 82 35 01

AOÛT
Samedi 3 Loto Amicale des Anciens Combattants à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 66 85

Mardi 20 Ouverture de l’exposition « Peintures et Photos d’ici et d’ailleurs »  
à l’Office du Tourisme 
(Fin de l’exposition le 1er septembre)

02 54 82 63 52 
ou 

02 54 82 35 01

SEPTEMBRE
Dimanche 1er Loto UNRPA à 14 h à la salle des fêtes 

Mardi 3 Ouverture de l’exposition « L’Eau part Nature » à l’Office du Tourisme
(Fin de l’exposition le 29 septembre) 

02 54 82 63 52 
ou 

02 54 82 35 01

Samedi 21 Loto du Club des supporters de foot à Fréteval à 14 h 06 35 92 33 59

Samedi 21 
et 
Dimanche 22

Journées du Patrimoine 02 54 82 35 01
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OCTOBRE
Dimanche 6 Loto du Comité des fêtes à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 72 42

Dimanche 13 Bourse aux jouets et aux vêtements du Comité des fêtes de 8 h à 18 h 
Halle de la Fonderie à Fréteval 

 02 54 82 72 42

Samedi 19 Concours de Belote du FCHV à la salle des fêtes à 14 h 30

Dimanche 20 18e Marché Artisanal à la Fonderie 02 54 82 63 52

Dimanche 27 Loto de l’APE à 14 h à la salle des fêtes

NOVEMBRE
Samedi 2 Loto de Mosaïc Loisirs à 14 h à la salle des fêtes 06 89 81 52 68

Lundi 11 Cérémonie du 11 Novembre à Lignières.
Rassemblement Stèle des Anciens Combattants à 9 h 45. 
Départ du défilé à 10 h
Cérémonie du 11 Novembre à Fréteval
Rassemblement au pont des Anciens Combattants à 11h15. 
Départ du défilé à 11h30 vers le cimetière de Fréteval où se dérouleront 
des allocutions et le dépôt de gerbes. 
Retour à la salle des fêtes pour un vin d’honneur

Dimanche 17 Loto pour le CCAS de Fréteval à 14 h à la salle des fêtes 02 54 82 63 52

Dimanche 24 Réunion inter-associative à la salle des fêtes de Fréteval à 10 h 02 54 82 72 42

DÉCEMBRE
Jeudi 5 Cérémonie du 5 Décembre à Fréteval 

Rassemblement au pont des Anciens Combattants à 14 h 45.
Départ du défilé à 15 h

Samedi 7 Repas UNRPA à 12 h

Dimanche 8  Loto du Comité des fêtes à 14 h à la salle des fêtes de Fréteval 02 54 82 72 42

Samedi 14 Distribution des colis aux aînés par le CCAS entre 9 h et 12 h 02 54 82 63 52

Dimanche 15 Passage du Père Noël dans les rues de Fréteval à 10 h 30 02 54 82 63 52
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Parc de Loisirs
près de Vendôme

Ouvert tous les jours de Pâques à la Toussaint . chateau-enigmes.com / 02-54-77 24-84

« En�n un château que l’on visite en s’amusant ! »


